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Tableau 5.1 
Fréquences des codes dans le corpus Producteurs 

Codes Corpus producteurs 

PI P2 P3 P4 P5 P6 P7 P8 P9 PlO Fréquences 

Fréquences absolues par entrevue absolues totales 

Catégorie 1 Commercialisation 03 04 04 07 02 04 0 02 0 04 30 
(30 ~ n ~ 25) 

Produits chimiques agricoles 03 03 02 01 03 02 0 05 03 03 25 

Catégorie 2 Support technique 02 05 01 01 03 01 02 02 03 04 24 
(25) n > 20) 

Intrants biologiques 01 04 01 03 03 01 03 02 02 03 23 

Santé 02 04 03 01 01 01 0 07 03 0 22 

Catégorie 3 Ressources naturelles 02 04 03 0 01 0 01 05 03 01 20 
(20 ~  n ~ 15) 

Transition au biologique 01 03 01 02 0 01 01 03 03 02 17 

Revenus des producteurs 01 01 02 01 02 0 05 0 04 0 16 

Biocoop 02 05 04 01 01 01 0 0 0 01 15 
Participation 02 03 01 04 01 02 0 0 0 02 15 

Catégorie 4 Support financier 0 01 02 0 0 01 04 03 03 0 14 
(15) n >10) Vision Mondiale 0 03 03 0 02 02 01 01 0 01 13 

Délais de paiement 0 02 01 0 02 0 03 0 04 0 12 
Ressources humaines 0 03 02 03 01 01 0 0 01 0 II 
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Dans le corpus Producteurs, les deux codes Commercialisation (n = 30) et Produits 

chimiques agricoles (n = 25) sont venus dans la première catégorie (30 :::: n :::: 25). Deux 

répondants (P7 et P9) n'ont pas mentionné Je code Commercialisation, tandis que, seulement 

un répondant (P7) n'a pas parlé de produits agricoles chimiques. Ainsi, J'arrivée du code 

Commercialisation et du code Produits chimiques agricoles en première catégorie indique-t­

il que les producteurs perçoivent principalement l'agriculture biologique comme moyen de 

commercialisation et d'élimination de l'utilisation des produits chimiques? Nous répondrons 

à cette question lors de l'exploration des associations des producteurs dans les sous-sections 

suivantes. Pour le moment, continuons notre exploration des fréquences des codes. 

Les codes Support technique (n = 24), lntrants biologiques (n = 23) et Santé (n = 22) se sont 

trouvés dans la deuxième catégorie (25 > n > 20). Tous les répondants ont mentionné le 

support technique et les intrants biologiques, tandis que deux (P7 et PlO) n'ont pas parlé de la 

santé. Il est pertinent de vérifier si les codes de cette deuxième catégorie sont liés à ceux de la 

catégorie précédente, parce que si cette liaison existe elle pourrait nous aider à répondre à la 

question que nous avons posée ci-dessus. Arrêtons cette réflexion à ce point-ci et explorons 

davantage le tableau 5.1. La troisième catégorie (20 :::: n :::: 15) comporte les codes Ressources 

naturelles (n = 20), Transition au biologique (n = 17), Revenus des producteurs (n = 16), 

Biocoop (n = 15) et Participation (n = 15). Parmi la totalité des répondants, deux n'ont pas 

cité le code Ressources naturelles (P4 et P6), un seul (P5) n'a pas parlé de la transition au 

biologique et trois répondants n'ont pas mentionné les revenus des producteurs (P6, P8 et 

PlO), la Biocoop (P7, P8 et P9) et la participation (P7, P8 et P9). Cette catégorie nous ouvre 

plusieurs pistes d'analyses. Premièrement, parce qu'elle comporte le code Ressources 

naturelles, et deuxièmement, parce que nous y trouvons trois codes (Revenus des 

producteurs, Biocoop et Participation) qui n'ont pas été mentionnés par trois répondants 

parmi dix. Donc, concernant l'arrivée du code Ressources naturelles en troisième catégorie, 

cela indique-t-il que les producteurs donnent plus d'importance à la famille « économie et 

gestion» qu'à la famille « protection de j'environnement »? Cependant, le fait que trois 

répondants parmi dix n'ont pas mentionné les codes Revenus des producteurs et 

Participation (deux codes de la famille « économie et gestion ») nous repousse à poser la 
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question sur l'importance que donnent les producteurs à la famille « économie et gestion» 

vis-à-vis de la famille « protection de l'environnement». 

Dans la dernière catégorie (15 > n > 10) figurent les codes suivants: Support financier (n = 

14), Vision Mondiale (n = 13), Délais de paiement (n = 12) et Ressources humaines (n = 11). 

Quatre répondants n'ont pas évoqué le code Support financier (Pl, P4, P5 et PlO) ni le code 

Ressources humaines (Pl, P7, P8 et PlO); trois répondants (Pl, P4 et P9) n'ont pas parlé de 

Vision Mondiale et cinq (Pl, P4, P6, P7 et PlO) n'ont pas mentionné le code Délais de 

paiement. Dans cette catégorie apparaissent trois codes de la famille « économie et gestion» 

avec quatre répondants qui n'ont pas parlé de Support financier et de Ressources humaines, 

tandis que cinq n'ont pas mentionné le code Délais de paiement. Ces chiffres indiquent-ils 

que ces codes ne sont pas importants pour les producteurs? 

Suite à l'exploration du tableau 5.1, nous avons tiré quelques pistes d'analyses en nous nous 

basant sur les fréquences absolues et par entrevues des codes. En plus de ces pistes, nous 

pouvons construire le noyau organisateur autour duquel tourneront les associations des 

producteurs: 

Tableau 5.2
 
Noyau organisateur du corpus Producteurs
 

Commercialisation
 
Produits chimiques agricoles
 

Support technique
 
Intrants biologigues
 

Santé
 
Ressources naturelles
 

5.2.1. Les codes de la famille « production et certification biologique»
 

Lorsque les producteurs parlent de la production et de la certification biologiques, ils
 

évoquent les deux codes Intrants biologiques (n = 23) et Transition au biologique (n = 17).
 

Ils sont conscients de la relation qui existe entre l'utilisation exclusive des intrants
 

biologiques (n = 23), la transition au biologique (cooc = 6) et l'obtention de la certification
 

biologique (eooc = 5) :
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PlO: En principe nous n'utilisons que des attrapes insectes, mais, cette année nous 
avons eu accès, par la voie de la coopérative, à des biopesticides que nous utilisons 
exclusivement dans le processus de production. 

P7 : Depuis que la coopérative nous fournit les intrants biologiques, nous n'utilisons 
plus que des biopesticides et des biofertilisants. Nous avons arrêté tout usage de 
produits chimiques agricoles conventionnels et nous espérons ainsi obtenir la 
certification biologique. 

Ensuite, ils révèlent que l'utilisation des intrants biologiques a influencé leur production 

agricole en matière de quantité de production (cooc = 5) et qualité de production (cooc = 4). 

Dans les cas où le résultat a été positif, soit une amélioration de la qualité ou de la quantité, 

l'utilisation de ces intrants a été perçue favorablement d'autant plus qu'elle a été liée, comme 

nous verrons dans la sect. 5.2.3, à la protection de ['environnement. Lors du cas contraire, les 

producteurs ont considéré la disponibilité et l'efficacité des intrants biologiques comme une 

condition principale pour terminer la conversion au biologique et pour encourager des 

nouveaux producteurs à suivre leur exemple: 

P2 : Au début, nous avons été très motivés pour effectuer la transition au biologique, 
mais nombreux ceux qui ont été découragés par les résultats obtenus en ce qui touche 
la qualité de leurs productions biologiques. Je sais que la période de transition est 
difficile, mais, il faut trouver des solutions au niveau de la lutte contre les maLadies 
des plantes sinon je ne pourrais pas continuer la période de conversion. 

P4: Évidemment, plusieurs producteurs ont eu une baisse dans la quantité de 
production comme suite à la transition au biologique. Pour cela, il faut nous soutenir. 
Nous sommes de petits producteurs et nous risquons de perdre toute notre production 
agricole à cause de l'inefficacité et de la non-disponibilité des intrants biologiques. 

Tableau 5.3 
Codes en cooccurrence avec le code Intrants biologiques (n = 23) 

Codes Cooccurrences 
Transition au biologique 6 
Certification biologique 5 

Quantité de la production 5 
Qualité de la production 4 
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Figure S.l
 
Schéma des associations des producteurs au code Intrants biologiques (n =23)
 

Qualité de la production 

/
 
Variation
1 ~ (cooc: 4) 

Quantité de la production
VariationH r-------. (cooc = 5) 

fntrants biologiques 
(n = 23) 

Condition Certification biologique 
1--- ------+nécessaire (cooc = 5) 

Condition Transition au biologique ~- ~nécessaire (cooc = 6) 

La figure 5.1 nous résume la perception des producteurs par rapport aux intrants biologiques. 

Ils les associent fortement à la transition au biologique et l'obtention de la cel1ification et à la 

variation, positive ou négative, de la qualité et de la quantité de production. 

Le code Transition au biologique (n = 17) est souvent lié à des codes de la famille 

« économie et gestion». Les producteurs trouvent que la conversion à l'agriculture 

biologique est une tâche irréalisable sans tenir compte de certains aspects économiques. 

Ainsi, le support technique, la commercialisation, le support financier et les délais de 

paiement sont perçus comme des conditions nécessaires à la transition. Si nous revenons à 

notre étude de cas, nous trouvons que les producteurs concentrent tous leurs efforts sur le 

travail agricole, c'est-à-dire, la maîtrise de la technique agricole biologique. Ainsi, ils ne 

peuvent pas s'occuper en même temps de la gestion de la coopérative du point de vue 

économique. Cependant, ceci est aussi important pour eux que l'est le travail sur le terrain, et 

pour cette raison, les producteurs perçoivent positivement l'aide de Vision Mondiale qui leur 

permet de se concentrer uniquement sur leur production agricole: 
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Pl : Nous recevons une formation continue et des vIsites hebdomadaires sur le 
terrain. Je trouve que Vision Mondiale fait un bon travail à ce niveau. Nous sommes 
très motivés. Nous voulons pratiquer l'agriculture biologique et nous apprécions 
beaucoup l'aide technique et financière de Vision Mondiale sans laquelle nous ne 
pouvons pas le faire. 

P9 : C'est bon, nous avons fait du jus biologique qui s'est bien vendu sur le marché. 
Cependant, il faut regarder de plus près les producteurs de pommes. C'est possible 
que j 'abandonne mes jardins de pommes sije ne reçois plus de support, par exemple, 
être payer à la livraison des produits. Je veux produire biologiquement, mais j'ai une 
famille à soutenir. 

Tableau 5.4 
Codes en cooccurrence avec le code Transition au biologique (n = 17) 

Codes Cooccurrence 
Support technique 4
 
Commercialisation 3
 
Support financier 3
 

Délais de paiements 2
 

Figure 5.2
 
Schéma des associations des producteurs au code Transition au biologique (n = 17)
 

Condition Support technique 
r--- ­

/
 
nécessaire (cooc = 4)
 

Condition Commercialisation 
f--- ­+----­ nécessaire (cooc = 3) 

Transition au biologique 
(n = 17) 

Condition Support financier 
-~ nécessaire (cooc = 3) 

Condition Délais de paiements ~ ~ Réduction ~ nécessaire (cooc = 2) 
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La figure 5.2 nous révèle les facteurs que les producteurs trouvent cruciaux pour leur 

transition au biologique. En fait, pour eux, le support technique, une meilleure 

commercialisation de leurs produits agricoles, le support financier et la réduction des délais 

de paiement sont des conditions nécessaires pour qu'ils puissent survivre à la période de 

transition. Ainsi, pour répondre à la question de l'importance que les producteurs donnent 

aux codes Support financier et Délais de paiements (sect. 5.2), nous pouvons dire le suivant: 

bien que ces codes soient venus en quatrième catégorie et que cinq parmi dix et quatre parmi 

dix n'aient pas mentionné respectivement les délais de paiements et le support financier, les 

associations que font les producteurs à ces codes leur donnent de l'importance, dans le sens 

où ces codes sont associés à la transition au biologique en tant que condition nécessaire. 

Ainsi, les basses fréquences et le fait qu'il y a un nombre considérable de répondants qui ne 

les ont pas mentionnés ne rend pas ces codes moins importants pour les producteurs. 

5.2.2. Les codes de la famille « économie et gestion» 

Dans la section 5.2, nous nous sommes posé des questions sur la prédominance de la famille 

« économie et gestion» par rapport à la famille « protection de j'environnement» surtout que 

le code Commercialisation (n = 30) est venu en premier rang au sein du corpus. Dans cette 

sous-section, nous approfondirons cette quête. Les codes de la famille « économie et 

gestion» que les producteurs évoquent sont: Commercialisation (n = 30), Support technique 

(n = 24), Revenus des producteurs (n = 16), Participation (n = 15), Support financier (n = 

14), Délais de paiement (n = 12) et Ressources humaines (n = Il). 

Comme nous pouvons observer dans le tableau 5.5, le code Commercialisation (n = 30) a été 

associé fortement aux codes Produits chimiques agricoles (cooc = 9) et Santé (cooc = 7). Les 

producteurs construisent un premier schéma représentant une interrelation entre la 

commercialisation et plusieurs thèmes. Pour les producteurs, les produits chimiques agricoles 

donnent des produits alimentaires qui présentent des risques pour la santé ce qui rend difficile 

leur commercialisation. Encore une fois, ils pensent que l'agriculture biologique peut 

résoudre ce problème pour cela le code lntrants biologiques a été mentionné 6 fois avec le 

code Commercialisation (cooc = 6) : 
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P4 : Nous utilisons des biofertilisants donc nos produits, contrairement aux produits 
agricoles conventionnels, ne présentent pas des résidus chimiques, et par conséquent, 
ils ne posent pas de risques pour la santé. Puisque la demande est élevée sur les 
produits biologiques nous pouvons mieux commercialiser nos produits agricoles et 
négocier avec les supermarchés concernant les prix d'achat. 

PlO: L'inspecteur nous a demandé d'éliminer tout usage de produits chimiques 
agricoles et de n'utiliser que les intrants biologiques. Nos produits agricoles seront 
sans risques pour la santé ce qui nous permettra d'obtenir un meilleur prix et d'avoir 
accès de nouveau marché. 

P2 : Avant même mon adhésion à la coopérative je voulais cultiver des produits 
agricoles qui sont mieux pour la santé que les produits agricoles conventionnels. 
Avec ma conversion au biologique, je n'utilise que des biopesticides et des 
biofertilisants ce qui fait que les aliments que ma famille et le consommateur 
mangent sont sains. En fait, cela nous permet de mieux commercialiser notre 
production. 

Tableau 5.5 
Codes en cooccurrence avec le code Commercialisation (n = 30) 

Codes Cooccurrence 
Produits chimiques agricoles 9 

Participation 8 
Santé 7 

Support technique 6 
Ressources humaines 6 
Intrants biologiques 6 

Revenus des producteurs 4 
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Figure 5.3
 
Premier Schéma des associations des producteurs au code Commercialisation (n= 30)
 

Commercialisation 
(n = 30) 

Î 
1 

Amélioration 

1 
1 

Santé 
(cooc = 7) 

1 

Protection 
1 1 

1 

Intrants biologiques Produits chimiques agricoles Élimination ~ ~ (cooc = 6) (cooc=9) 

Malgré l'image positive ci-dessus de l'agriculture biologique, les producteurs soulèvent qu'il 

faut, tout d'abord, être capable d'effectuer la transition au biologique avant de pouvoir 

récolter ses bénéfices. Ainsi, les producteurs représentent la situation comme étant un cercle 

vicieux. Pour pouvoir améliorer les conditions socio-économiques du producteur, au biais de 

l'agriculture biologique, il faut qu'à la base ces conditions même soient favorables à la 

transition au biologique. Selon les producteurs, les conditions ne sont pas favorables à la 

transition. Nous entrevoyons cette certitude dans leur discours sur la commercialisation, à 

travers l'association de ce code avec les codes Participation (cooc = 8), Support technique 

(cooc = 6), Ressources humaines (cooc = 6) et Revenus des producteurs (cooc = 4) (voir 

tableau 5.6). Une nouvelle logique est construite par les producteurs. La transition au 

biologique est avantageuse du point de vue commercialisation, cependant, elle est irréalisable 

sans le soutien technique, les ressources humaines et un le revenu adéquat. Aussi, les 

producteurs trouvent important leur implication dans le processus de commercialisation, ceci 

est confirmé par la cooccurrence du code Participation huit fois avec le code 

Commercialisation. Ils veulent prendre part à l'amélioration de leurs conditions socio­

économiques, mais ils ont besoin de soutien: 
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P4 : Nous avons des problèmes au niveau de la commercialisation et au niveau des 
paiements. Nous devons prendre part à la prise de décision parce que cela touche 
directement à la vie de nos familles. Nous devons négocier avec les supermarchés 
concernant la commercialisation de nos produits de manière à pouvoir répondre aux 
besoins de nos familles. Cependant, vu notre situation économique difficile, tout 
seuls nous sommes incapables de gérer tout cela. Nous avons besoin d'aide. 

PS : La transition au biologique devrait assurer une meilleure commercialisation de 
nos produits et un revenu qui nous permettra de vivre dignement. Mais, il faut 
résoudre les problèmes du secteur agricole au Liban notamment l'absence du support 
technique et financier de la part du gouvernement et le niveau de vie dans les zones 
rurales. 

P6 : La coopérative biologique est un bon projet parce qu'il nous permet de mieux 
commercialiser nos produits agricoles améliorant ainsi notre revenu. Aussi, elle nous 
organise et nous soutient. 

Figure 5.4 
Deuxième schéma des associations des producteurs au code Commercialisation (n = 30) 

r- Participation
Amélioration 

(eooe = 8) 

Amélioration Support technique ~ (eooe = 6)Commercialisation 
(n = 30) 

~ 
Amélioration Ressources humaines 1 k 

(eooe=6) 

Amélioration 1 

Revenus des producteurs --------.
 
(eooe = 4) 
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La figure 5.4 nous montre que les producteurs donnent de l'importance aux codes Ressources 

humaines, Revenus des producteurs et Participation malgré leurs basses fréquences absolues 

respectives. En effet, ils trouvent que ces codes sont des facteurs essentiels pour 

l'amélioration de la commercialisation des produits de la coopérative. 

De plus, les producteurs soulèvent que le support technique est essentiel pour la transition au 

biologique. D'ailleurs, c'est au niveau des intrants biologiques (cooc = 9) qu'ils ont le plus 

besoin de support pour maîtriser les pratiques agricoles biologiques. Aussi, ils expriment un 

grand besoin de soutien au niveau de la commercialisation (cooc = 6) des produits agricoles 

biologiques et ils trouvent excellent le soutien que la Biocoop leur fournit (cooc = 3) : 

P2 : Pour effectuer la transition au biologique, nous avons besoin d'un grand support 
technique. Il est important pour nous de maîtriser les pratiques agricoles biologiques 
afin de pouvoir produire des produits agricoles en quantité et qualité suffisante. 
Aussi, nous avons besoin de J'aide au niveau de la commercialisation des produits 
pour pouvoir pénétrer le marché biologique local et international. 

P3 : Nous sommes reconnaissants du support technique que la coopérative nous 
fournit. Sans ce support, nous ne pourrions pas effectuer la transition au biologique. 
Cependant, un grand besoin reste à combler au niveau de l'efficience de J'utilisation 
des intrants biologiques. Il faut améliorer la lutte biologique contre les maladies. 

Tableau 5.6
 
Codes en cooccurrence avec le code Support technique (n = 24)
 

Codes Cooccurrence 
lnlranls biologiques 9 
Commercialisation 6 

Biocoop 3 
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Figure 5.5 
Schéma des associations des producteurs au code Support technique (n = 24) 

1 1 
Intrants biologiques 

Efficience 
1 1 (cooc = 9) 

Support technique 1 Commercialisation-l Améliore 
1 (cooc = 6)(0 = 24) 

~ 

Biocoop1 Assure 1 

1 1 (cooc = 3) 

Au sujet du support financier, les producteurs trouvent qu'ils ont besoin d'être soutenus 

davantage pour survivre la transition. Pour cela, au code Support financier ils ont associé les 

codes Revenus des agriculteurs (cooc = 6) et Délais de paiement (cooc = 4). Revenons à 

notre étude de cas. Avant la transition, les producteurs se plaignaient du bas prix sur leurs 

produits agricoles, après la transition, ils sont devenus satisfaits du prix qu'ils reçoivent, 

mais, ils sont inquiets des délais de paiement parce qu'ils ne savent pas s'ils recevront leurs 

paiements à temps pour pourvoir combler leurs besoins: 

P9 : Honnêtement, je ne sais pas si je continue dans le secteur biologique. Je ne peux 
pas perdre de l'argent parce que j'ai des enfants à éduquer. Il y a deux mois que j'ai 
livré ma production et je n'ai pas encore reçu mon argent. 

PlO: La coopérative nous a fourni les intrants biologiques, surtout les attrapes­
mouches, et nous n'avons pas payé immédiatement. Nous payons une fois que notre 
production est vendue. Ceci est excel1ent, mais, nous avons besoin de plus de 
soutien. 
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Tableau 5.7 
Codes en cooccurrence avec le code Support financier (n = 14) 

Codes Cooccurrence 
Revenus des producteurs 6 

Délais de paiement 4 

Figure 5.6 
Schéma des associations des producteurs au code Support financier (n = 14) 

Amélioration ~ 
Revenus des producteurs 

(cooc = 6) 

-------Support financier 
(n = 14) 

Réduction L 
~ 

Délais de paiements 
(cooc = 4) 

Encore une fois, nous remarquons l'importance des codes Délais de paiements et Revenus 

des producteurs dans la représentation sociale des producteurs. D'autres inquiétudes sont 

exprimées par les producteurs à propos du développement futur de la coopérative et de la 

réussite du processus de transition. Les producteurs ont peur pour le sort de leur coopérative 

et veulent participer à sa gestion et son développement, d'où le code Participation (n = 15) 

est apparu fréquemment dans leur discours. Il a été lié à plusieurs codes dont le code 

Ressources humaines (cooc = 5), Délais de paiement (cooc = 4) et Communication (cooc = 

4). Les producteurs trouvent que les délais de paiement sont un facteur détenninant à leur 

appartenance à la coopérative. En d'autres tennes, si ce code est déterminant au niveau de 

leur adhésion même à la coopérative, il l'est de la même ampleur au niveau de leur 

participation à cette dernière. En effet, on ne peut pas participer à une organisation sans en 

être membre. Les producteurs construisent le début d'une logique: pour participer au 

développement de la coopérative il faut en être membre et pour continuer à l'être il faut 

dépasser les problèmes socio-économiques dont le plus important est les délais de paiement. 



101 

Le reste de cette logique se complète avec les deux autres codes associés au code 

Participation soit Ressources humaines (cooc = 5) et Communication (cooc = 4). Ces deux 

codes bouclent la logique ainsi: pour participer au développement de la coopérative il faut y 

être membre et pour continuer à l'être il faut dépasser les problèmes socio-économiques dont 

le plus important est les délais de paiement; cette participation à la coopérative nécessite le 

personnel adéquat et une communication d'informations adéquates. Formulé d'une autre 

manière, la logique des producteurs considère les délais de paiement comme déterminantes 

importantes de leur participation à la coopérative et le personnel de la Biocoop et la 

communication comme outil efficace pour améliorer leurs rôles au sein de celle-ci: 

Pl : En fin de compte, nous sommes les plus vulnérables dans le secteur agricole. 
Pour cela, c'est nous qui devrons prendre en charge la gestion de la coopérative et 
nous subirons les conséquences de nos propres décisions. Cependant, dans ces 
conditions de vie, je ne sais pas si je continuerai dans la coopérative. À mon avis, 
cela est le plus grand défi. 

P2 : J'ai pris une initiative personnelle. Je suis allé voir le directeur de la coopérative 
et je lui ai demandé de faire une rencontre pour tous les représentants des régions de 
celle-ci. Nous avons plusieurs questions à poser et moi, en tant que représentant de 
ma région, je dois avoir des réponses aux questions des producteurs. Nous voulons 
participer davantage parce qu'il s'agit de notre futur et de celui de nos enfants. Nous 
voulons avoir plus informations pour pouvoir mieux décider si on continue dans le 
secteur biologique où pas. 

P4: Il faut que nous prenions la relève lorsque Vision Mondiale se retire. Nous 
devons trouver les moyens adéquats pour gérer la coopérative et coordonner les 
efforts. Nous parlons de coordination au niveau national à laquelle il faut trouver les 
compétences nécessaires. 

Tableau 5.8 
Codes en cooccurrence avec le code Participation (0 = 15) 

Codes Cooccurrence 
Personnel de la Biocoop 5 

Délais de paiement 4 
Communication 4 
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Figure 5.7
 
Schéma des associations des producteurs au code Participation (0 = 15)
 

1 Revenus des producteurs 
1 A T1 me lore 1 (cooc=5) 

Participation Condition Délais de paiements 
(0 = 15) f+- nécessaire (cooc = 4) 

J 

Communication 
: Améliore ~ (cooc = 4) 

Nous voyons que la famille «économie et gestion» a du poids dans la décision des 

producteurs et elle gagne de terrain dans le discours des producteurs. Ainsi, ce sont les codes 

de cette famille qui ont et qui auront le plus de poids dans la transition au biologique. En 

nous basant sur le contexte dans lequel la coopérative a été créée (section 4.4), nous pouvons 

conclure que cela est tout à fait nonnal. Les conditions socio-économiques des agriculteurs 

sont tellement détenninantes pour le futur de leurs familles, par conséquent, les aspects 

écologiques auront peut-être toujours la deuxième place, en terme de priorité, face aux 

aspects sociaux et économiques. Nous confirmerons cette conclusion davantage en analysant 

les associations que font les producteurs dans la famille « protection de l'environnement ». 

5.2.3. Les codes de la famille « protection de l'environnement» 

Le code Produits chimiques agricoles (n = 25) a pris une place prépondérante dans le 

discours sur l'environnement des producteurs. Ils l'ont associé avec la même emphase à la 

santé (cooc = 14) et aux ressources naturelles (cooc = ]4). Effectivement, pour les 

producteurs les produits chimiques agricoles sont dangereux pour les ressources naturelles et 

pour la santé de l'être humain. Ces trois aspects sont interreliés. Les producteurs sont bien 

conscients que les produits chimiques agricoles contaminent en même temps les ressources 

naturelles et les produits agricoles. Cette contamination représente pour eux plusieurs risques 
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de santé. Ils sont inquiets sur la santé de leurs familles et sur la productivité de leurs sols. 

Donc, ils reconnaissent que la pollution des ressources naturelles touche directement leurs 

vies et la vie de leurs familles et en parlant des intrants biologiques (cooc = 5), les 

producteurs ont associé fortement leur conversion au biologique à des soucis sur 

l'environnement et la santé: 

Pl : Nous avons un grave problème au Liban. Les produits chimiques agricoles sont 
utilisés excessivement et cela affecte beaucoup la qualité des aliments que nous 
consommons. Ceci peut mener à de graves maladies surtout au long terme. Aussi, 
l'environnement est en danger. Les produits chimiques que nous utilisons persistent 
dans Je sol et il faut trouver une solution. 

P9 : Je suis conscient des dangers des produits chimiques agricoles. Je sais que nous 
polluons nos eaux souterraines. La pollution agricole pose un risque au niveau de 
toute la région et moi je pense que l'un des avantages de l'agriculture biologique est 
qu'elle peut protéger notre environnement. 

P8 : Les intrants biologiques ne sont pas dangereux comme les produits chimiques 
agricoles. Ces derniers tuent tous les insectes qu'elles soient mauvaises ou 
bénéfiques pour le sol, tandis que, les biopesticides sont des produits naturels. Je me 
souviens que mes grands parents utilisaient des moyens de lutte qui sont pareils aux 
moyens de lutte biologique, par conséquent, ils n'avaient pas des problèmes 
écologiques. L'année prochaine, tous mes jardins seront cultivés biologiquement et je 
serais sûr qu'ils seront protégés. Ainsi, je protège mes enfants aussi. 

P6: Avant la transition au biologique, j'utilisais excessivement les produits 
chimiques agricoles. Je pensais que plus tu mets d'intrants chimiques mieux le 
résultat sera. J'avais tort, mon sol s'est épuisé et j'ai mis en risque ma santé et la 
santé de ma famille. Maintenant, avec l'utilisation des intrants biologiques la qualité 
de mes produits agricoles s'est améliorée en termes de santé et de protection de la 
nature.. 

Tableau 5.9 
Codes en cooccurrence avec le code Produits chimiques agricoles (n = 25) 

Codes Cooccurrence 
Santé 14 

Ressources naturelles 14 
lntrants biologiques 5 
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Figure 5.8 
Schéma des associations des producteurs au code Produits chimiques agricoles (n = 24) 

Ressources naturelles Santé 
(cooc = 14) (cooc = 14) 

Y Protection 1 

1 

1 

1 
Protection 1----Î 

1 

Produits agricoles chimiques (0 = 25) 

1 

1 Élimine 
1 

1 

lntrants biologiques 
(cooc = 5) 

Nous avons déjà mentionné, dans la sous-section 5.2.2, que la famille « économie et 

gestion» est dominante dans la perception de l'agriculture biologique des producteurs. Ceci 

est reflété par la fréquence, le nombre des codes et les associations au sein de cette famille. 

Après avoir exploré les associations des producteurs aux codes de la famille « protection de 

l'environnement », nous pouvons confirmer que les producteurs donnent une certaine 

importance au volet environnemental de la transition au biologique, cependant, les 

considérations socio-économiques seront toujours en premier lieu devant les considérations 

environnementales. 

5.2.4. Les codes de la famille « acteurs» 

Il est remarquable que le code Biocoop (n = 15) ait été associé huit fois au code Vision 

Mondiale (cooc = 8). Cette forte association nous révèle que les producteurs confondent dans 

leurs discours ces deux principaux acteurs dans le secteur biologique. D'ailleurs, c'est Vision 

Mondiale qui gère la coopérative. Toutefois, nous entrevoyons chez les agriculteurs une 

volonté de prendre en charge le développement futur et la gestion de leur coopérative. Cette 

volonté est reflétée par une association, aussi fréquente que la première, du code 
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Participation au code Biocoop (cooc = 7). Les producteurs espèrent un jour devenir capables 

de gérer la coopérative, c'est-à-dire, ne pas se contenter seulement de maîtriser la technique 

biologique. Cette implication implique la prise en charge de tout le processus de certification, 

dont le côté administratif, et de toute la chaîne de production/commercialisation. Les 

producteurs perçoivent la coopérative comme un moyen de leur fournir un meilleur revenu 

(cooc = 4) et ainsi leur prise en charge de sa gestion est nécessaire s'ils espèrent un jour 

contribuer à cet objectif: 

P2 : Je sens un peu de honte quand je dis que nous connaissons peu sur le processus 
de la commercialisation et sur le processus de certification. Pour le moment, c'est 
compréhensible que Vision Mondiale gère la coopérative sachant qu'elle finance le 
projet et, donc, elle a le droit de s'assurer que ce financement atteint ses objectifs. 
Mais nous voulons prendre en charge notre propre développement une fois que le 
financement se termine. 

P3: Vision Mondiale fixe les règles du jeu. Ainsi, elle a réussi à nous (les 
producteurs) organiser de façon professionnelle. Elle s'occupe de la gestion de la 
production est ceci est excellent. Cependant, notre revenu doit s'améliorer davantage 
parce que nous avons des coûts de production que nous devons couvrir. Nous devons 
nous impliquer davantage dans la coopérative pour améliorer notre revenu. 

Tableau 5.10 
Codes en cooccurrence avec le code Biocoop (n = 15) 

Codes Cooccurrence 
Vision Mondiale 8 

Participation 7 
Revenus des agriculteurs 4 
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Figure 5.9
 
Schéma des associations des producteurs au code Biocoop (n = 15)
 

Revenus des producteurs 
(eooe=4) 

Î 
1 

Améliore 1 

1 

Biocoop (n = 15) H Gestion f- Vision Mondiale 
(eooe = 8) 

1 

1 
Gestion 1 

1 

Participation 
(eooe = 7) 

Quand il a été sujet de Vision Mondiale (n = 13), les producteurs l'ont associée, avec la 

même importance au code Support technique et au code Délais de paiements qui sont apparus 

trois fois avec le code Vision Mondiale. Ils ne comprenaient pas à fond le système de 

comptabilité et le système de commercialisation de la coopérative. Pour cela, Je sujet des 

délais de paiement est une source d'inquiétude pour eux. En effet, nous pouvons dire que ce 

sujet est une double source d'inquiétude parce que, d'une part, les producteurs ont des 

besoins immédiats auxquels ils ne sont pas capables de répondre, et d'autre part, les raisons 

des délais de paiement ne sont pas claires: 

P7 : Nous recevons de petits paiements chaque deux ou trois mois et c'est à peine 
suffisant. Nous ne savons pas les raisons de ce délai, mais, ce que nous savions c'est 
que nous ne pouvons pas continuer de cette façon. 

P5: Vision Mondiale a mis un effOit exceptionnel dans l'organisation de la 
coopérative et dans le soutien de ces membres. Nous l'apprécions beaucoup. Mais, il 
y a beaucoup de lacunes à remplir. Nous ne sommes pas impliqués suffisamment 
dans la gestion de notre coopérative et nous ne sommes pas au courant de tout ce qui 
passe. Vision Mondiale se retirera un jour et il faut que nous prenions charge de la 
coopérative. Il y a des problèmes à régler et c'est à nous de le faire parce que ces 
problèmes nous concernent premièrement à nous. 
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Tableau 5.11
 
Codes en cooccurrence avec le code Vision Mondiale (n = 13)
 

Codes Cooccurrence 
Support technique 3 

Délais de paiementts 3 

Figure 5.10
 
Schéma des associations des producteurs au code Vision Mondiale (n = 13)
 

Délais de paiements 
(cooc = 3)Réduction
 

Vision Mondiale (n = 13)
 

Amélioration 

Participation 
(cooc = 3) 

Ainsi la famille «acteurs» nous révèle, encore une fois, que les producteurs donnent 

beaucoup d'impoltance aux codes Délais de paiements malgré sa basse fréquence absolue et 

les cinq producteurs parmi 10 qui ne l'ont pas mentionné. En effet, c'est une grande 

inquiétude pour les producteurs qui, avant la transition au biologique, recevaient des prix bas 

pour leurs produits agricoles mais au moins ils recevaient les paiements tout de suite après la 

livraison. 

Pour récapituler les représentations sociales des producteurs, nous pouvons dire que les 

associations qui tournent autour du noyau organisateur nous révèlent que les codes référant 

aux deux familles « production et certification biologique» et « économie et gestion» ont 

plus de place dans les représentations sociales des producteurs. Ainsi, bien que les 

producteurs trouvent que les aspects environnementaux sont importants, les considérations 

socio-économiques sont très pesantes sur eux et seront prises plus en considérations dans leur 

travail agricole. 
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5.3. Analyse des codes du corpus Agronomes de Vision Mondiale 
Ce corpus a été appelé Agronomes de Vision Mondiale qui, comme le nom indique, contient 

les agronomes dont la tâche est de fournir J'assistance technique sur le terrain aux 

producteurs. Nous avons justifié cette division par la position sociale des répondants. En 

effet, les agronomes qui accompagnent quotidiennement les producteurs effectueront des 

représentations de l'agriculture biologique caractéristique aux tâches qu'exigent leurs 

fonctions. Explorons davantage le noyau organisateur des répondants de ce corpus en nous 

basant sur le tableau 5.10. 

Tableau 5.12 
Fréquences des codes dans le corpus Agronomes de Vision Mondiale 

Codes Corpus agronomes de Vision 
Mondiale 

Al A2 A3 A4 AS Fréquences 
(n) absolues 

totales (n) 
Catégorie 1 Commercialisation 06 04 03 04 04 21 
(21 ~n> 15) Support technique 01 03 07 02 05 18 

Ressources naturelles 04 04 06 02 02 18 
Catégorie 2 Ressources humaines 01 02 07 04 0 14 
(15)n>10) Biocoop 04 01 04 03 01 13 

Produits chimiques agricoles 03 02 05 0 02 12 
Vision Mondiale 01 01 05 03 02 12 
Revenus des producteurs 04 02 03 01 01 11 

Catégorie 3 Certification biologique 01 02 05 02 0 10 
(IO~n>5) Intrants biologiques 02 03 03 01 0 09 

Participation 02 03 02 02 0 09 
Santé 03 03 03 0 0 09 
Autofinancement de la Biocoop 02 01 01 0 03 07 

Dans le corpus Agronomes de Vision Mondiale les codes Commercialisation (n = 21), 

Support technique (n = 18) et Ressources naturelles (n = 18) sont venus dans la première 

catégorie (21 2: n > 15) avec mention de la part de tous les répondants de ce corpus. Dans la 

deuxième catégorie (15 > n > 10), nous trouvons les codes Ressources humaines (n = 14), 

Biocoop (n = 13), Produits chimiques agricoles (n = 12), Vision Mondiale (n = 12) et 

Revenus des producteurs (n = Il). Tous les répondants sans exception ont parlé de Biocoop, 

de Vision Mondiale et des revenus des producteurs, tandis que le répondant A5 n'a pas 

mentionné Je code Ressources humaines et le répondant A4 n'a pas parlé de produits 

chimiques agricoles. En regardant la troisième catégorie Cl 0 2: n > 5), nous observons les 
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codes Certification biologique (n = 10), Intrants biologiques (n = 09), Participation (n = 09), 

Santé (n = 09) et Autofinancement de la Biocoop. Le répondant AS n'a pas mentionné les 

codes Certification biologique, Intrants biologiques, Participation, Santé et le répondant A4 

n'a pas parlé de santé et d'autofinancement. 

Ceci dit, essayons d'ouvrir quelques pistes d'analyses. Premièrement, dans ce corpus comme 

c'est le cas du corpus producteurs, le code commercialisation est venu en premier rang. 

Donc, il est peltinent, à ce point-là, de se poser la même question que nous avons posée pour 

le corpus producteurs: les agronomes ont-ils, en premier lieu, une perception économique de 

l'agriculture bioloique? Continuons la réflexion. Nous trouvons aussi dans [a première 

catégorie les codes Support technique et Ressources naturelles. Ceci pourrait nous indiquer 

que les agronomes donnent presque la même importance aux codes Commercialisation, 

Support technique et Ressources naturelles. Ici nous trouvons un certain équilibre entre les 

aspects environnementaux et les aspects socio-économiques de l'agriculture biologique. 

Cependant, à cette étape il est encore difficile de tirer une conclusion à ce propos et nous 

attendrions donc pour le faire jusqu'aux sous-sections qui s'en viennent où nous allons 

explorer les associations des agronomes qui tourneront autour du noyau organisateur suivant: 

Tableau 5.13
 
Noyau organisateur du corpus Agronomes de Vision MondiaLe
 

Conunercial isation
 
Support technique
 

Ressources naturelles
 
Ressources humaines
 

Biocoop
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5.3.1. Les codes de la famille «production et certification biologique» 

Les répondants du corpus Agronomes de Vision Mondiale ont donné la même importance aux 

codes Certification biologique (n = 10) et Intrants biologiques (n = 9). Si nous revenons à la 

sous-section 4.2.2 et la section 4.3, nous remarquons que ces deux codes réfèrent à une tâche 

spécifique des agronomes soit le support technique. L'association du code Support technique 

(cooc = 5) au code Certification biologique, dans le discours des agronomes, nous confirme 

les observations sur le telTain. Les agronomes fournissent le support technique nécessaire 

pour l'obtention de la certification biologique. La logique qui guide ce travail peut être 

construite à partir des deux autres codes qui sont en cooccurrence avec la certification 

biologique soit Sensibilisation (cooc = 6) et Ressources naturelles (cooc = 6). Les agronomes 

lient la certification biologique à la conservation des ressources naturelles, et donc, 

l'agriculture biologique est un moyen efficace pour la protection de l'environnement. Ils 

veulent encourager les producteurs à se convertir aux pratiques agricoles biologiques en 

utilisant deux moyens, soit la sensibilisation et le support technique. La logique construite ici 

est la suivante: il faut encourager les producteurs à se convertir à l'agriculture biologique, en 

les sensibilisant et en les soutenant, parce que c'est un moyen efficace de protection de 

l'environnement: 

A2: Nous soutenons les producteurs pour leur permettre de se convertir à 
l'agriculture biologique. Tout d'abord, nous fournissons le support technique sur le 
terrain et nous les sensibilisons sur les bénéfices de l'agriculture biologique pour 
l'environnement. C'est important de préserver nos ressources naturelles et de les 
protéger contre la pollution causée par l'agriculture conventionnelJe. 

A3: En addition des bénéfices économiques, nous essayons de convaincre les 
producteurs que la transition au biologique est bénéfique pour son sol. Nous les 
assistons sur le plan technique de la transition au biais de formation continue et de 
visites sur hebdomadaires sur le terrain. Il est très important que les producteurs 
soient conscients des dangers de l'agriculture sur l'environnement parce que 
plusieurs études ont montré que les nappes phréatiques sont de plus en plus 
contaminées par les pratiques agricoles. 

A4: Nous avons initié le processus de transItion au biologique des producteurs 
membres de la coopérative et nous espérons que dans quelques années ils obtiendront 
la certification biologique. Cette initiative nous permettra de sensibiliser les 
producteurs membres et éventuellement d'autres producteurs sur l'importance de la 
protection de l'environnement. 
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Tableau 5.14
 
Codes en cooccurrence avec le code Certification biologique (n = 10)
 

Codes Cooccurrence 
Ressources naturelles 6 

Sensibilisation 6 
Support technique 5 

Figure 5.11
 
Schéma des associations des Agronomes de Vision Mondiale au code Certification
 

biologique (n = 10)
 

Ressources naturelles 
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Î 
Protection 

1 

Certification biologique (n =10) 
1 1 

1 

Condition 
nécessaire 
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(cooc = 5) (cooc = 6) 

Ainsi, nous pouvons confirmer l'importance des aspects de la protection de l'environnement 

pour les agronomes. En effet, quand ils parlent de celtification biologique ils l'associent 

fortement à la protection environnementale. Cette conclusion sera solidifiée davantage quand 

nous analyserons les codes de la famille « protection de l'environnement ». 

Un autre aspect de l'agriculture biologique référant à une tâche des agronomes est 

l'utilisation des intrants biologiques. Encore une fois, ils évoquent les codes Support 

technique (cooc = 5) et Sensibilisation (cooc = 3). Une tâche particulière des agronomes est 

de fournir les intrants biologiques aux producteurs en les initiant à leur utilisation. Cela doit 

s'accompagner évidemment d'un support technique et d'une sensibilisation aux bénéfices de 

ces intrants au niveau des entreprises agricoles d'importation. Nous avons identifié 
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auparavant (sect. 4.7., 5.2.1., 5.2.3. et 5.2.4) l'importance des intrants biologiques sur la 

qualité et quantité de la production des producteurs et sur la protection de l'environnement. 

Encore une fois, l'emphase sur les intrants biologiques nous montre l'importance que 

donnent les répondants des deux corpus Producteurs et Agronomes de Vision Mondiale à ce 

code. Cela nous confirme que les intrants biologiques sont un facteur déterminant dans la 

transition au biologique. Les producteurs s'en plaignent et les agronomes le considèrent 

comme une tâche importante de leur assistance technique: 

A2 : Nous devons fournir aux producteurs les intrants biologiques nécessaires. Ces 
derniers doivent être disponibles en quantité suffisante quand les producteurs en 
auront besoin. Nous devons attirer l'attention des entreprises agricoles pour les 
inciter à exporter ce genre d' intrants. 

A4 : Nous devons entretenir de bonnes relations avec les entreprises agricoles pour 
les encourager à importer et à commercialiser des intrants biologiques. Plusieurs 
entreprises ont commencé à le faire, mais il nous reste beaucoup de travail à faire 
pour fournir aux producteurs les intrants biologiques quand ils ont en besoin et aux 
meilleurs prix. 

Tableau 5.15
 
Codes en cooccurrence avec le code Intrants biologiques (n = 9)
 

Codes Cooccurrence 
Support technique 5 

Sensibilisation 3 
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Figure 5.12
 
Schéma des associations des Agronomes de Vision Mondiale au code Intrants
 

biologiques (n = 9)
 

1 1 Support technique 
Efficience 

1 1 (cooc = 5) 

1 Intrants biologiques (0 =9) 1 

J 

1 1 
Sensibilisation 

Disponibilité
1 1 (cooc = 3) 

5.3.2. Les codes de lafamille « économie et gestion» 

Le discours des agronomes associe le code Commercialisation aux codes Support technique 

(cooc = 7), Revenus des producteurs (cooc = 6), Santé (cooc = 5) et Produits chimiques 

agricoles (cooc =4). Nous pouvons entrevoir leur conception du système de soutien agricole 

qui doit être disponible aux producteurs. Les agronomes pensent que les producteurs doivent 

avoir le support technique adéquat pour la production et la commercialisation des produits 

agricoles sains. Le résultat final serait l'amélioration du revenu des producteurs: 

AS : La pénétration du marché est importante. Pour ce faire, il faut créer un réseau de 
commercialisation qui commence par des réfrigérateurs et des dépôts. Aussi, il faut 
couper le nombre d'intermédiaires et aller directement du producteur au 
consommateur. Nous pouvons aussi penser à d'autres genres de labellisation que la 
tertification biologique. Bref, nous envisageons des solutions qui pourront 
éventuellement améliorer le revenu des agriculteurs. 

Al : Tous les produits agricoles libanais contiennent des résidus chimiques. De plus 
la question de la santé du consommateur, ces produits ne sont pas exportables à 
aucun pays parce que nous ne respectons pas les normes sur les taux de résidus 
chimiques. De plus, nos produits, si exportables, ne sont pas compétitifs au niveau du 
prix. Pour cela, notre seule solution et d'aider les producteurs à produire des produits 
de qualité, soit des produits biologiques. 
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Tableau 5.16
 
Codes en cooccurrence avec le code Commercialisation (n = 21)
 

Codes Cooccurrence 
Support technique 7 

Revenus des producteurs 6 
Santé 5 

Produits chimiques agricoles 4 

Figure 5.13
 
Schéma des associations des Agronomes de Vision Mondiale au code Commercialisation
 

(0 = 21)
 

Commercialisation (n =21) 
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Les agronomes ont aussI mis l'emphase sur les codes Ressources humaines (n = 14), 

Participation (n = 9) et Autofinancement de la Biocoop de la Biocoop (n == 7). Des craintes 

concernant le développement du secteur biologique libanais sont exprimées. Les codes ci­

dessus présentent les solutions que proposent les agronomes pour aider les producteurs à 

faire face aux défis de ce secteur, en particulier, la production biologique. Les agronomes ont 

créé ainsi une logique de planification dont l'élément majeur est les ressources humaines. Ils 

connaissent bien les difficultés que rencontrent les producteurs parce qu'ils les accompagnent 

directement et de façon quotidienne et savent à quel point le fermier libanais a besoin de 

support technique et d'assistance professionnelle. La coopérative doit avoir les ressources 

humaines nécessaires pour pouvoir fournir Je soutien que procure actuellement Vision 

Mondiale. En effet, le code Ressources humaines est fOitement associé aux codes Biocoop 

(cooc == 8), Commercialisation (cooc == 7), Participation (cooc == 6), Support technique (cooc 

= 5) et Auto}inancement de la Biocoop de la Biocoop (cooc = 4). Reformulons tout cela en 

une logique cohérente: les ressources humaines adéquates sont nécessaires pour la gestion de 

la Biocoop qui doit assurer aux producteurs la commercialisation de leurs produits et le 

SUPPOIt technique; la participation des producteurs à la gestion et l'Autofinancement de la 

Biocoop de la Biocoop sont essentiels pour assurer la continuité une fois que Vision 

Mondiale se retire: 

Al : Vision Mondiale, au biais du projet ADDR, a voulu soutenir la Biocoop pour 
l'aider à obtenir la certification biologique. Notre ultime but est de rendre la 
coopérative autosuffisante et les producteurs capables de prendre en charge sa 
gestion. La meilleure façon pour les producteurs de prendre la relève est 
d'embaucher le personnel adéquat. Nous espérons que la coopérative pourra toujours 
être capable de soutenir les producteurs même après le retrait de Vision Mondiale. 

A2 : Les producteurs ne seront pas capables tous seuls de gérer la coopérative. Pour 
cela ils devraient engager des experts pour les aider. Pour cela, la coopérative doit 
être économiquement rentable pour pouvoir embaucher et rémunérer du personnel et 
aussi couvrir les frais liés au processus production/commercialisation. 
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Tableau 5.17 
Codes en cooccurrence avec le code Ressources humaines (n = 14) 

Codes Cooccurrence 
Biocoop 8 

Commercialisation 7 
Participation 6 

Support technique 5 
Autofinancement de la Biocoop 4 

Figure 5.14
 
Schéma des associations des Agronomes de Vision Mondiale au code Ressources
 

humaines (n = 14)
 

Autofinancement de la Biocoop Participation 
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Support technique 

(cooc = 5) 
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Cela dit, nous pouvons tirer la conclusion suivante: l'agriculture biologique est 

essentiellement perçue par les agronomes comme un outil efficace de la protection de 

l'environnement. Les agronomes trouvent que la résolution des problèmes socio­

économiques des producteurs dépasse la simple certification biologique et exige la mise en 

place d'un système de gestion accompagné par les ressources humaines nécessaires pour 

fournir aux producteurs le support technique, le support financier et la commercialisation des 

produits biologiques. 

5.3.3. Les codes de lafamille «protection de l'environnement» 

Nous avons établi dans les deux sous-sections ci-dessus que les agronomes perçoivent la 

protection environnementale comme une caractéristique primordiale de l'agriculture 

biologique. Nous allons confirmer cela davantage. En observant les associations que font les 

agronomes aux ressources naturelles, nous remarquons une interrelation entre ressources 

naturelles, produits chimiques agricoles (cooc = 9) et santé (cooc = 9). Leurs connaissances 

sur le sujet et leurs implications dans la lutte pour la protection de l'environnement - la 

plupart étaient des membres de « Green Line » (voir section 4.) .2) - sont fondées sur des 

bases scientifiques solides qui leur pennettent de conclure que l'agriculture biologique pour 

eux est une solution idéale pour la protection de l'environnement dans le contexte libanais. 

Les agronomes ont cité plusieurs solutions durant les entretiens. De plus, ils connaissent bien 

que la performance environnementale de l'agriculture conventionnelle libanaise est difficile à 

améliorer surtout au niveau de l'utilisation des produits chimiques agricoles. Pour cela, ils 

optent pour la solution biologique qui résoudrait le problème à la source en éliminant tout 

usage d'intrants chimiques. Ainsi, nous observons des associations entre les ressources 

naturelles, l'utilisation des produits chimiques, la santé et la certification biologique. Pour les 

agronomes, la solution biologique est la solution environnementale par excellence dans le 

contexte du Liban et il faut sensibiliser (cooc = 7) les producteurs à ce genre de production: 
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AS : Des produits chimiques interdits au niveau international sont toujours pulvérisés 
au Liban. Ils présentent des risques pour la santé et l'environnement. Plusieurs 
espèces d'oiseaux sont menacées par les résidus chimiques agricoles. 

A2 : Pour obtenir la certification, les producteurs ne doivent pas utiliser des produits 
chimiques agricoles. Ceci est excellent du point de vue environnemental parce qu'au 
Liban l'utilisation des produits chimiques agricoles n'est sujette à aucune 
réglementation ou nonne. Les risques environnementaux sont pesants nous avons 
besoin d'une solution rapide et efficace. Je pense que la certification biologique est le 
meilleur choix pour le secteur agricole libanais et il faut en convaincre nos 
producteurs. 

Al : Les produits chimiques agricoles interdits dans les pays de l'Union Européen 
sont exportés vers les pays du tiers monde. Les producteurs utilisent ces produits sans 
restriction. Nous sommes exposés à tous les genres de maladies notamment le cancer. 
Pour cela, la certification biologique est pertinente au Liban parce qu'elle protège 
l'environnement et fournit des produits agricoles sans résidus chimiques. 

Tableau 5.18 
Codes en cooccurrence avec le code Ressources naturelles (n = 18) 

Codes Cooccurrence 
Produits chimiques agricoles 9 

Santé 9 
Sensibilisation 7 

Certification biologique 6 
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Figure 5.15 
Schéma des associations des Agronomes de Vision Mondiale au code Ressources 

naturelles (n = 18) 

Sensibilisation 
1 

Certification biologique H Obtention 
1(cooc = 7) (cooc = 6) 

Élimination 
1 

Produits chimiques agricoles 
(cooc = 9) Ressources naturelles 

-------. (n = 18) 

ProtectionY ~ 
Santé (cooc = 9) 

5.3.4. Les codes de la famille « acteurs» 

Contrairement aux producteurs, les agronomes ne confondent pas le code Biocoop, le code 

Vision Mondiale n'a pas été associé au code Biocoop (n = 13). Les agronomes différencient 

bien entre Vision Mondiale et la coopérative en tant qu'acteurs dans le secteur biologique. 

Nous avons déjà mentionné que le défi majeur des producteurs est de prendre la relève une 

fois que Vision Mondiale se retire (4.4.3). Les agronomes sont bien conscients de ce défi, ce 

qui explique le discernement qu'ils font entre les deux acteurs. Ceci est confirmé par les 

cooccurrences observées dans leurs discours: le code Biocoop est associé fortement aux 

codes Ressources humaines (cooc = 8), Autofinancement de la Biocoop de la Biocoop (cooe 

= 5) et Participation (cooc = 5). 
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Ces trois codes réfèrent à la pnse en charge par les producteurs de la gestion de la 

coopérative. Cette prise en charge est régie par des enjeux majeurs soit, les ressources 

humaines, l'autofinancement et la participation des producteurs (fig. 5.14): 

Al : La coopérative doit être capable de s'autofinancer une fois que Vision Mondiale 
se retire. Elle devrait avoir la capacité d'engager des experts et de les rémunérer pour 
assurer la gestion efficace de toutes les opérations de la coopérative. 

A3 : Les producteurs devraient participer plus à la gestion de la coopérative et la 
prise de décisions. Il doit prendre la relève une fois que Vision Mondiale se retire de 
la gestion de la coopérative et que le financement se termine. Nous avons commencé 
à faire des réunions avec les producteurs pour identifier leurs besoins, leurs attentes 
et leurs plaintes. 

Aussi, le code Commercialisation (cooc = 7) vient en importance de cooccurrence avec le 

code Biocoop tout de suite après le code Ressources humaines (cooc = 8). Les agronomes 

perçoivent la coopérative comme un outil de commercialisation. Effectivement, le code 

Commercialisation n'est pas associé seulement à l'agriculture biologique. Les agronomes 

soulèvent que la coopérative est l'outil de commercialisation principale pour les produits 

agricoles des ses membres. Donc, pour eux l'agriculture biologique est un outil qui peut aider 

la coopérative à mieux commercialiser ses produits, toutefois, elle doit être accompagnée par 

l'infrastructure adéquate (fig. 5.14): 

A3: La Biocoop aide les producteurs tout au long du processus 
production/commercialisation. Ce processus commence par établir un calendrier 
agricole basé sur les besoins du marché, ensuite par assurer la production de la 
qualité et de la quantité requises et finalement par la détermination du prix de chaque 
produits et la pénétration des différents marchés. Au Liban, tout cela doit être mis en 
place pour que les producteurs profitent d'une certification biologique. 

A4 : La coopérative essaie de pénétrer le marché agricole local. Elle a créé un réseau 
de commercialisation centralisé pour pénétrer le marché de la capitale Beyrouth. Le 
biologique se vend bien, mais il faut mettre des efforts pour élargir le marché 
biologique libanais et pour lui fournir la qualité et la quantité requise de produits 
biologiques. 
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Tableau 5.19
 
Codes en cooccurrence avec le code Biocoop (n = 13)
 

Codes Cooccurrence 
Ressources humaines 8 
Commercialisation 7 

Autofinancement de la Biocoop 5 
Participation 5 

Figure 5.16
 
Schéma des associations des Agronomes de Vision Mondiale au code Biocoop (n = 13)
 

Commercialisation +------1 Outil principal Biocoop (n = 13)
(cooc = 7) 

Ressources humaines 
(cooc = 8) 

AutosuffISance de la Biocoop 
(cooc=5) 

Assurent 1 

1 

Participation 
(cooc = 5) 

Les agronomes distinguent bien entre Vision Mondiale et la Biocoop qui est considérée 

comme entité indépendante. Les associations que font les agronomes quand ils parlent du 

code Vision Mondiale confirment davantage cette distinction. Le tableau 5.20 montre que les 

codes associés au code Vision Mondiale sont différentes Ressources humaines (cooc = 5) et 

Support financier. Le code Ressources humaines apparaît quand il est sujet de Biocoop et 

quand il est sujet de Vision Mondiale. Nous pouvons expliquer cette double apparition en 

1 



122 

revenant à nos observations sur le terrain qui ont montré que, selon les agronomes et les 

gestionnaires de Vision Mondiale, la source idéale de recrutement pour la Biocoop serait de 

choisir parmi le personnel de Vision Mondiale qui s'occupe actuellement de la gestion de la 

coopérative. Pour cela ce code est mentionné par les agronomes avec le code Biocoop (cooc 

= 8) et avec le code Vision Mondiale (cooc =5). De plus, ils mettent l'accent sur le support 

financier que Vision Mondiale fournit à la Biocoop. Ce support est essentiel à la gestion de la 

coopérative et il faut trouver une autre source de financement une fois que Vision Mondiale 

se retire: 

A4 : Maintenant la coopérative a son comité exécutif qui pourra éventuellement la 
gérer. Il lu i reste à assurer les ressources financières nécessaires et les ressources 
humaines adéquates qu'elle pourrait choisir, si elle le veut, parmi les experts de 
Vision Mondiale. 

Tableau 5.20 
Codes en cooccurrence avec le code Vision Mondiale (n = 12) 

Codes Cooccurrence 
Support financier 6 

Ressources humaines 5 

Figure 5.17
 
Schéma des associations des Agronomes de Vision Mondiale au code Vision Mondiale
 

(0 = 12)
 

Ressources humaines 
(cooc =5) 

Assure 

Vision Mondiale (0 =12) 

Assure 

Support fin ancier (cooc = 6) 
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Pour conclure cette sous-section, nous pouvons dire que les agronomes ont mis l'emphase sur 

le volet protection de l'environnement de l'agriculture biologique et considèrent ses aspects 

socio-économiques, surtout la commercialisation, comme des outils parmi d'autres pour aider 

les producteurs à améliorer leur situation. Pour eux, l'agriculture biologique s'inscrit dans un 

ensemble plus large de mesures qu'il faut entreprendre pour réfonner le secteur agricole 

libanais. 

5.4. Analyse des codes du corpus Gestionnaires de Vision Mondiale 

Les répondants de ce corpus sont les acteurs responsables des tâches au niveau de 

l'administration et de la commercialisation de la coopérative. Comme nous l'avons déjà 

précisé dans la section 3.2, vu la position sociale des ces acteurs ils nous ont donné une 

représentation globale de l'agriculture biologique. Cette représentation s'inscrit dans le cadre 

de la mission et des principes de Vision Mondiale qui est le développement transformateur 

(sect. 4.1). Toutes les observations que nous allons discuté dans cette sous-section se trouvent 

dans le tableau 5.18. 

Tableau 5.21 
Fréquences des codes dans le corpus Gestionnaires de Vision Mondiale 

Codes Corpus gestionnaires de Vision 
Mondiale 

01 02 03 D4 Fréquences absolues 
totales (n) 

(n) 
Catégorie 1 Commercialisation 07 03 01 08 19 
(20) n ~ 15) Support technique 07 05 03 01 16 

Producteurs 05 05 01 04 15 
Catégorie 2 Biocoop 04 07 0\ 02 14 
(15) n > 10) Gouvernement 06 03 02 02 13 

Support fmancier 06 04 03 0 13 
Santé 06 02 02 02 12 
Certification biologique 06 01 01 03 Il 
Participation 03 05 03 0 Il 
Produits chimiques agricoles 01 07 02 01 Il 
Ressources humaines 05 03 01 02 Il 
Revenus des producteurs 02 02 03 04 Il 

Catégorie 3 Marché biologique 04 01 02 02 09 
(10) n > 5) Ressources naturelles 03 02 02 02 09 

Autofmancement de la Biocoop 03 0 01 03 07 
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Dans ce corpus, les codes Commercialisation (n = 19), Support technique (n = 16) et 

Producteurs (n = 15) sont venus dans la première catégorie (20 > n 2:. 15) avec mention de la 

part de tous les répondants. Dans la deuxième catégorie (15 > n > 10) nous trouvons les 

codes Biocoop (n = 14), Gouvernement (n = 13), Support financier (n = 13), Santé (n = 12), 

Certification biologique (n = Il), Participation (n = Il), Produits chimiques (n = Il), 

Ressources humaines (n = Il) et Revenus des producteurs (n = Il). Ces codes ont été 

mentionnés par tous les répondants sauf pour le répondant 04 qui n'a pas mentionné le 

support financier ni la participation. Dans la troisième catégorie (10) n> 5), nous observons 

les codes Marché biologique (n = 09), Ressources naturelles (n = 09) et Autofinancement de 

la Biocoop (n = 07) avec mention de ces codes par tous les répondants sauf pour le répondant 

02 qui n'a pas parlé de l'autofinancement de la Biocoop. Encore une fois, le code 

Commercialisation réapparaît au premier rang suivi par le code Support technique. 

Encore une fois, nous nous demandons si l'agriculture biologique est principalement perçue 

comme outil de commercialisation. Pour les producteurs, l'agriculture biologique est associée 

fOiiement à la commercialisation, tandis que, pour les agronomes la commercialisation et le 

support technique s'inscrivent dans un cadre plus large que celui de la certification 

biologique. Voyons maintenant ce que les gestionnaires pensent de ce sujet. Nous explorons 

cette idée en observant les associations des gestionnaires qui tournent autour du noyau 

organisateur suivant: 

Tableau 5.22
 
Noyau organisateur du corpus Gestionnaires de Vision Mondiale
 

Commercialisation 
Support technique 
Producteurs 
Biocoop 
Gouvernement 
Support fmancier 
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5.4.1. Les codes de lafamille «production et certification biologique» 

Les gestionnaires de vision mondiale parlent surtout de certification biologique (n = Il) et de 

marché biologique (n = 9) lorsqu'ils évoquent l'agriculture biologique. Les gestionnaires 

s'occupent du côté administratif de l'obtention de la certification et de la commercialisation, 

donc l'apparition de deux codes Certification biologique et Marché biologique reflètent les 

tâches desquelles ils s'occupent. 

L'obtention de la certification biologique est associée avec la même importance aux trois 

codes Support technique (cooc = 3), Régulation biologique nationale (cooc = 3) et 

Commercialisation (cooc = 3). Les gestionnaires de Vision Mondiale soulèvent que pour 

aider les producteurs à se convertir au biologique, il faut les soutenir techniquement et leurs 

fournir la possibilité d'obtenir la certification au biais d'organisations certificatrices 

nationales ce qui leur réduirait les coûts de certification. Aussi, le gouvernement doit 

réglementer l'agriculture biologique pour protéger les produits biologiques libanais et 

faciliter leur commercialisation en s'assurant qu'ils répondent aux normes biologiques des 

pays exportateurs. Ainsi, la certification biologique peut améliorer la commercialisation des 

produits libanais tant sur le marché local que sur le marché international: 

El : Nous devons payer le billet d'avion et les frais de séjour de l'inspecteur qui 
vient au Liban pour venir vérifier la conformité de nos producteurs aux normes 
biologiques. Pour le moment, c'est la seule façon d'obtenir la certification, mais nous 
visons dans le futur établir des organismes de certification locale et inciter le 
gouvernement à mettre sur pieds des régulations biologiques nationales. Cela 
protégera le producteur libanais et réduit significativement les coûts de certification. 

E4 : Nous visons l'exportation de nos produits vers les pays arabes et les pays de 
l'Union Européen. Le marché arabe n'exige pas de certification, mais une 
certification biologique augmente la compétitivité de nos produits sur ce marché. 
Pour l'Union Européen, la certification biologique est une bonne stratégie de 
commercialisation nous permettra d'y exporter nos produits agricoles. 

E3 : Je pense que le processus de certification sera terminé bientôt et j'espère que les 
lois libanaises concernant le biologique seront établies. Nous visons avoir des 
organismes locaux de certification. Durant la première année du projet ADDR nous 
avons mis sur pieds l'infrastructure physique nécessaire pour la transition au 
biologique. Celle-ci fournit le support technique aux producteurs au niveau des 
pratiques agricoles biologiques et la commercialisation de leurs produits. 
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Tableau 5.23
 
Codes en cooccurrence avec le code Certification biologique (n = Il)
 

Codes Cooccurrence 
Support technique 3 

Régulations biologiques nationales 3 
Commercialisation 3 

Figure 5.18
 
Schéma des associations des Gestionnaires de Vision Mondiale au code Certification
 

biologique (0 = 11)
 

Support technique 
1 (cooc = 3) 

Condition
 
Nécessaire
 

Certification biologique Régulations biologiques nationales 
(n =11) (cooc = 3) 

Commercialisation (cooc = 3)
Amélioration---1 1 

Le code Marché biologique est associé aux codes Consommateurs (cooc = 3), Certification 

biologique (cooc = 3) et Commercialisation (cooc = 3). Ce code qui n'apparaît dans les autres 

deux corpus entraîne dans ce corpus de nouvelle association à l'agriculture biologique. Le 

code Consommateur est lié fortement au code Marché biologique. Les gestionnaires de 

Vision Mondiale, axés sur la certification biologique et sur la commercialisation, pensent 

qu'il faut connaître bien son marché, en termes d'offre, de demande, de compétiteurs et 

d'alliés pour pouvoir le pénétrer. 
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Une fois la certification biologique est obtenue, il faut avoir les outils de commercialisation 

adéquats pour pouvoir répondre aux besoins des consommateurs: 

E2: Le marché biologique libanais est encore très restreint et les acteurs dans ce 
secteur ont des objectifs sociaux. Donc, au niveau de la commercialisation, nous 
essayons de nous compléter et de coopérer pour élargir le marché biologique et 
augmenter le nombre de producteurs biologiques. 

E4 : Nous avons chargé une compagnie de statistiques pour faire une enquête sur la 
répartition géographique et le comportement des consommateurs biologiques. Les 
résultats de cette enquête ont montré que la capitale Beyrouth et ses banlieues 
contiennent le nombre le plus élevé de consommateur biologique et des gens 
familiers avec ce concept. Pour cela, le département de commercialisation a décidé 
que la meilleure façon de cibler les marchés identifiés par l'enquête est de faire un 
système de distribution centralisée et dont le centre serait Beyrouth. 

Tableau 5.24 
Codes en cooccurrence avec le code Marché biologique (n = 9) 

Codes Cooccurrence 
Consommateurs 3 

Certification biologique 3 
Commercialisation 3 
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Figure 5.19
 
Schéma des associations des Gestionnaires de Vision Mondiale au code Marché
 

biologique (n = 11)
 

Certification biologique 
(cooc = 3) 

1 

Amélioration 

1 

Marché biologique Commercialisation (cooc = 3)H Pénétration ~ 
(n =9) 

1 

Identification des 
besoins 

1 

Consommateurs (cooc = 3) 

Encore une fois nous confinnons ce que nous avons observé dans la section 5.3. Les 

gestionnaires de Vision Mondiale, comme les agronomes, ont une vision de l'agriculture 

biologique qui est plus large que celle des producteurs. Ils savent que la celtification 

biologique est un élément, panni plusieurs, dans un cadre plus large de commercialisation de 

produits agricoles. Ce cadre complexe comporte plusieurs acteurs, dont les plus importants, 

pour les experts de Vision mondiale, sont le gouvernement, les producteurs et la Biocoop. 

5.4.2. Les codes de la famille « économie et gestion»
 

Les gestionnaires de Vision Mondiale ont situé l'agriculture biologique dans le cadre de
 

l'amélioration de la situation des producteurs. Les aspects reliés à l'économie et à la gestion
 

sont présentés comme des défis que Vision Mondiale veut aider les producteurs à surmonter.
 

Ainsi, les codes la famille « économie et gestion» sont associés à des codes qui reflètent la
 

situation difficile des producteurs et à d'autres qui révèlent les solutions envisagées.
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Premièrement, au niveau de la commercial isation (n = 19), les gestionnaires de Vision 

Mondiale savent que les producteurs ont besoin de support technique (cooc = 3). Pour cela, 

ils ont foumi aux producteurs le personnel adéquat (cooc = 4) qui a étudié les besoins des 

consommateurs (cooc =5) pour mieux commercialiser les produits de la coopérative. Vision 

Mondiale utilise ce moyen pour améliorer le revenu des producteurs: 

E3 : Le Nord du Liban est très renommé pour ses pommes, mais, les producteurs de 
cette région sont toujours exposés aux fluctuations du marché agricole et ils ont aussi 
beaucoup de difficulté au niveau de la commercialisation de leurs produits. Nous 
travaillons avec eux sur la diversification de leur production biologique pour mieux 
répondre aux besoins des consommateurs que nous avons identifiés. Nous les aidons 
aussi à s'orienter vers la transformation de leurs produits parce que le consommateur 
libanais achète ce genre d'aliments la preuve est que le jus de pomme biologique 
s'est très bien vendu. 

El : Pour le moment nous avons 5 centres de support technique ayant chacun une 
équipe d'agronomes, de comptables et de gestionnaires qui sont en contact direct 
avec les producteurs. Ces équipes supervisent le processus de production et 
fournissent le support technique aux producteurs. De plus, il y a un réseau qui lie tous 
les producteurs au centre d'emballage et de distribution au marché. Dans le futur, 
cette structure sera celle de la Biocoop. 

Tableau 5.25 
Codes en cooccurrence avec le code Commercialisation (n = 19) 

Codes Cooccurrence 
Consommateurs 5 

Ressources humaines 4 
Support technique 3 

Revenus des producteurs 3 
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Figure 5.20 
Schéma des associations des Gestionnaires de Vision Mondiale au code
 

Commercialisation (n = 19)
 

Commercialisation ConsommateursH ~Améliore(n =19) (cooc=5) 

1 

Identification 
des besoins 

Augmente 
1 

1 1 

Support technique (cooc = 3) 

1 

Condition 
nécessaire 

1 

Revenus des producteurs (cooc = 3) Ressources humaines (cooc = 4) 

Deuxièmement, les gestionnaires de Vision Mondiale perçoivent que le support technique (n 

= 16) doit couvrir plusieurs aspects de plus de la commercialisation. Si nous revenons à la 

section 4.1., nous voyons que ces aspects sont identifiés dans le cadre de l'idéologie du 

développement transformateur de Vision Mondiale. Nous dégagerons les applications 

pratiques de cette idéologie telle que représentée par les répondants de ce corpus. Pour Vision 

Mondiale, le but ultime du support technique est le développement des compétences (cooc = 

5). En [m de compte, les producteurs doivent devenir capables de prendre en charge leur 

développement et un bon support technique les mènera vers cette destination. Pendant ce 

temps, les producteurs ont besoin d'aide et de soutien, pour cela, Vision Mondiale met 

l'emphase sur le support financier (cooc =4) et les Ressources humaines (cooc = 4). 

Évidement, cette idéologie est appliquée pour la conversion au biologique pour cela nous 

voyons associés au code Support technique le code Certification biologique (cooc = 3) : 
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El : Nous fournissons le support aux agriculteurs en les formant à l'agriculture 
biologique et en prenant avec lui la responsabilité de la commercialisation. Peu à peu 
nous allons développer leurs compétences pour les rendre capables de prendre en 
charge la commercialisation des produits. Aussi, nous les aidons fournissant les 
intrants biologiques à un bon prix qu'ils payent une fois la production est vendue. 

E2: Pour commencer le projet ADDR, nous avons fourni aux producteurs des 
équipements et plusieurs services agricoles. À la fin du projet, la Biocoop sera la 
propriété des producteurs qui maintiendront les équipements et fourniront les services 
agricoles. Pour le moment nous fournissons le support financier nécessaire, mais, la 
coopérative doit arriver au stade de l'Autofinancement de la Biocoop avant que 
Vision mondiale ne se retire. 

Tableau 5.26 
Codes en cooccurrence avec le code Support technique (n = 16) 

Codes Cooccurrence 
Développement des compétences 5 

Supportfinancier 4 
Ressources humaines 4 

Certification biologique 3 

Figure 5.21
 
Schéma des associations des Gestionnaires de Vision Mondiale au code Support
 

technique (n = 16)
 

Développement 
Obiectif

des compétences H ~ 
(cooc = 5) 

Certification biologique Condition 
-

(cooc = 3) nécessaire 

Support technique 
(0 =16) 

Supportfinancier 
(cooc = 4) 

Ressources humaines 
(caac = 4) 
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Troisièmement, la participation des producteurs à la gestion de la coopérative est primordiale 

pour Vision Mondiale. Ainsi, les codes Support technique (cooc = 3) et Biocoop (cooc = 3) 

sont associés au code Participation. Ces associations soulèvent que le support technique doit 

rendre les producteurs capables de paliiciper à la gestion de la coopérative: 

E3 : Les producteurs ont élu leur comité exécutif pour qu'elle prenne en charge la 
gestion de la coopérative. Cependant, ils ont besoin de soutien technique pour les 
rendre capables de gérer eux-mêmes la coopérative. 

E2 : Le comité exécutif élu par les producteurs est très motivé de prendre en charge 
les opérations de la coopérative. Ceci serait le défi majeur des producteurs pour cela 
nous allons être prêts à les aider. 

Tableau 5.27 
Codes en cooccurrences avec le code Participation (0 =11) 

Codes Cooccurreoce 
Support technique 3 

Biocoop 3 

Figure 5.22
 
Schéma des associations des Gestionnaires de Vision Mondiale au code Participation
 

(0 = 11)
 

Support technique 

---­ (cooc = 3) 
Assure 

~ 

Participation 
(n =11) 

--­ Condition 
nécessaire j---. Biocoop 

(cooc = 3) 

Quatrièmement, l'un des aspects déterminants pour le futur de la coopérative est de trouver 

les ressources humaines nécessaires à sa gestion dont la tâche la plus importante pour Vision 

Mondiale serait la commercialisation (cooc = 4) des produits de la coopérative. Nous avons 

vu auparavant que les gestionnaires de Vision Mondiale considèrent que les producteurs ont 
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besoin de soutien principalement au niveau de la commercialisation. Pour cela, ils voient que 

la prise en charge de la commercialisation serait une tâche difficile pour ces derniers. Ainsi, 

le développement des compétences (cooc = 4) est important pour permettre aux producteurs 

de remplir cette tâche. Toutefois, l'appel aux ressources humaines professionnelles reste 

nécessaire. La coopérative doit assurer son autofinancement (cooc = 2) pour rémunérer le 

personnel qu'elle embauche: 

El : La coopérative est actuellement gérée par Vision Mondiale. Nous voulons dans 
le futur que les producteurs prennent en charge la gestion de la coopérative. Pour 
cela, nous développons leur compétence à ce niveau et nous essayons de rendre la 
coopérative autosuffisante pour lui permettre d'embaucher le personnel adéquat. 

E4 : La Biocoop ajoute 20 % au prix des produits biologiques pour couvrir ces frais 
de gestion. Nous voulons que la coopérative soit autosuffisante pour que dans le futur 
elle puisse faire recours à de l'aide professionnelle. 

Tableau 5.28 
Codes en cooccurrence avec le code Ressources humaines (n =11) 

Codes Cooccurrence 
Commercialisation 4 

Développement des compétences 4 
Autofinancement de la Biocoop 2 
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Figure 5.23 
Schéma des associations des Gestionnaires de Vision Mondiale au code Ressources 

humaines (n = 11) 

Commercialisation 
~ (cooc = 4) 

Améliore 
1 1 

Ressources humaines Développement des compétences 
Assure

(n =11) +--1 ~ (cooc = 4) 

~ l lRémunération 
Autofinancement de la Biocoop 

(cooc = 2) 

Ainsi, les gestionnaires de Vision Mondiale voient l'agriculture biologique comme un outil 

pour améliorer la situation des producteurs. Cependant, elle est un outil parmi d'autres. Ils 

soulèvent la nécessité d'un cadre de soutien qui dépasse la simple certification biologique. Ici 

nous rappelons que nous avons déjà mentionné que les gestionnaires de Vision Mondiale ont 

une conception plus large que les producteurs de l'agriculture biologique. L'environnement 

est aussi important pour eux que le socio-économique. Toutefois, ils essaient de sensibiliser 

les producteurs aux aspects écologiques en leur assurant des conditions socio-économiques 

favorables. Cette stratégie de la part de Vision Mondiale confirme encore une fois la 

prévalence de la dimension socio-économique sur la dimension environnementale dans le 

corpus Producteurs. 

5.4.3. Les codes de la « protection de l'environnement» 

Les gestionnaires de Vision Mondiale évoquent les codes Produits chimiques agricoles (n = 

Il) et Ressources naturelles (n = 9). Pour eux, ces deux codes présentent les aspects les plus 

importants de l'environnement. Le code Produits chimiques agricoles est associé fortement 

aux deux codes Santé (cooc = 6) et Ressources naturelles (cooc = 4). La même logique que 

nous avons trouvée dans les deux autres corpus est reproduite ici. Les gestionnaires de Vision 

Mondiale soulèvent que les produits chimiques agricoles, santé et ressources naturelles sont 
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interreliés. Les produits chimiques agricoles présentent des rIsques de pollution pour 

l'environnement. Cette pollution peut devenir dangereuse pour la santé humaine. Comme 

solution à ce problème, les gestionnaires de vision mondiale perçoivent la certification 

biologique (cooc = 3) comme le meilleur candidat suivi de près par la sensibilisation (cooc 

=3), en même temps, aux méfaits des produits chimiques agricoles et aux bénéfices de 

l'agriculture biologique. Dans ce sens, les gestionnaires de Vision Mondiale veulent que les 

producteurs de la coopérative deviennent de plus en plus conscients des dangers des produits 

chimiques agricoles sur l'environnement et la santé. À leur tour, ils passeront cette 

conscientisation à leurs enfants et à leurs entourages: 

El : Plusieurs études ont montré que la mauvaise utilisation des produits chimiques 
agricoles est alarmante du point de vue de l'environnement et risques pour la santé 
humaine. La Biocoop doit promouvoir l'agriculture biologique comme solution aux 
problèmes environnementaux de l'agriculture conventionnelle, en particulier l'usage 
anarchique des produits chimiques agricoles. 

E3 : Le projet ADDR met l'emphase sur l'agriculture biologique. Nous voulons 
éduquer les enfants sur ses bénéfices pour les encourager à devenir des fermiers. 
Nous voulons inciter les gens à se préoccuper de l'environnement. 

Tableau 5.29 
Codes en cooccurrence avec le code Produits chimiques agricoles (n = 11) 

Codes Cooccurrence 
Santé 6 

Ressources naturelles 4 
Certification biologique 3 

Sensibilisation 3 
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Figure 5.24
 
Schéma des associations des Gestionnaires de Vision Mondiale au code Produits
 

chimiques agricoles (n = 11)
 

Produits chimiques agricoles 
(0 =11) n Protection 

1 

Santé 

( 
(cooc = 6) 

Élimination 
1 1 

Ressources naturelles 
(cooc = 4) 

Sensibilisation Certification biologique 
(cooc = 3) (cooc = 3) 

Ainsi, pour Vision Mondiale la non-utilisation des produits chimiques agricoles (cooc =6) est 

la meilleure solution, dans le contexte libanais, pour protéger la santé des producteurs et les 

ressources naturelles (cooc =3). Aussi, elle pense à la santé du consommateur qui est 

conscient des dangers des aliments agricoles conventionnels libanais. Par conséquent, il est 

prêt à acheter les produits biologiques ce qui donne un grand avantage de commercialisation 

(cooc= 3) aux producteurs membres de la Biocoop : 

E3 : Je pense à un producteur qui enseigne son enfant sur les dangers des produits 
chimiques en lui disant que l'agriculture biologique protège toute la famille et elle 
protège aussi les consommateurs. Je sais que plusieurs producteurs se convertissent 
au biologique pour les bénéfices économiques, mais, plusieurs sont ceux qui 
effectuent la transition aussi pour protéger la santé de leurs familles et de leurs sols. 
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Tableau 5.30
 
Codes en cooccurrence avec le code Santé (n = 12)
 

Codes Cooccurrence 
Produits chimiques agricoles 6 

Commercialisation 3 
Ressources naturelles 3 

Figure 5.25
 
Schéma des associations des Gestionnaires de Vision Mondiale au code Santé (n = 12)
 

Produits chimiques agricoles 
(eooe = 6) 

Protection 
1 1 

Santé 
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Ressources naturelles 
1­
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1 1 Commercialisation 
Amélioration1 1 (eooe = 3) 

5.4.4. Les codes de lafamille « acteurs» 
Il y a trois acteurs majeurs qui sont évoqués dans le discours du corpus Gestionnaires de 

Vision Mondiale: les producteurs (n = 15), la Biocoop (n = 14) et le Gouvernement (n = 13). 

Ces trois acteurs sont présentés en interrelation. Pour les gestionnaires de Vision Mondiale, le 

gouvernement est absent dans le secteur agricole libanais ce qui rend difficile la situation 

socio-économique des producteurs. La Biocoop permet aux producteurs de remplir le vide 

laissé par le gouvernement en terme de services agricoles et en termes de pressions sur ce 

dernier pour qu'il accomplisse son rôle de soutien aux agriculteurs. Ce vide est représenté par 
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les gestionnaires de Vision Mondiale en associant avec la même ampleur le code Producteurs 

aux codes Commercialisation (cooc == 3), Développement des compétences (cooc == 3) et 

Support technique (cooc == 3). Ces associations nous laissent entrevoir les principaux 

critiques que les gestionnaires de Vision Mondiale ont sur le rôle du gouvernement. À travers 

la coopérative agricole biologique, ils essaient de fournir aux producteurs ce que le 

gouvernement est censé fournir. Les Producteurs libanais ont besoin de support technique qu i 

mènera au développement de leurs compétences surtout au niveau de la commercialisation 

des produits agricoles: 

El : Nous fournissons le support aux agriculteurs en les formant à l'agriculture 
biologique et en prenant avec lui la responsabilité de la commercialisation. Peu à peu, 
nous allons développer les compétences des agriculteurs pour les rendre capables de 
prendre en charge la commercialisation de leurs produits. 

E3: Les producteurs ont besoin de support. Certains services agricoles sont 
nécessaires pour leur permettre de commercialiser efficacement leurs produits. En 
effet, nous essayons de leur fournir un support que nous jugeons essentiel pour tous 
les producteurs libanais. 

Tableau 5.31 
Codes en cooccurrence avec le code Producteurs (n == 15) 

Codes Cooccurrence 
Commercialisation 3 

Développement des compétences 3 
Support technique 3 
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Figure 5.26 
Schéma des associations des Gestionnaires de Vision Mondiale au code Producteurs 

(n = 15) 

Support technique 
(cooc = 3) 

Producteurs (n = 15) 

Dévewppementd~compaences 
(cooc = 3) 

Commercialisation 
(cooc = 3) 

Ainsi, les gestionnaires de Vision Mondiale trouvent que la Biocoop est la meilleure structure 

pour organiser les producteurs. Ils l'associent le plus souvent au code Participation (cooc = 

3), Autofinancement de la Biocoop (cooc = 2) et Délais de paiement (cooc = 2). Les 

producteurs doivent devenir capables de prendre en charge leur propre développement et cela 

est primordial pour les gestionnaires de Vision Mondiale. Ceci explique les codes qu'ils 

associent au code Biocoop. Une plus grande participation de la part des producteurs est 

essentielle parce que les besoins de ces derniers doivent avoir Je plus de poids dans la prise 

de décision au sein de la coopérative. Les problèmes les plus évoqués par les répondants de 

ce corpus sont l'autofinancement de la Biocoop et les délais de paiement. Ils veuJent que la 

coopérative soit indépendante de ['aide au développement. Cette autonomie financière est 

nécessaire parce que les producteurs n'ont pas du soutien financier de la part du 

gouvernement. Les délais de paiement aussi posent un problème pour les producteurs. Les 



140 

gestionnaires de Vision Mondiale trouvent que la coopérative peut aider les producteurs à 

négocier avec les supermarchés pour la réduction de cette période d'attente: 

E4: Notre objectif principal est d'aider l'agriculteur libanais en lui fournissant la 
valeur ajoutée biologique sur ses produits agricoles. Aussi, nous voulons que la 
Biocoop soit capable de s'autofinancer sans avoir recours aux subventions et aide 
financière. Pour cela un pourcentage des profits revient à la Biocoop pour couvrir les 
frais qu'implique la gestion de cette dernière incluant le personnel et le processus de 
commercial isation. 

E2 : Nous considérons les producteurs comme des partenaires avec lesquels nous 
partageons des idées pour établir ensemble la stratégie de développement qui répond 
le mieux à leurs besoins. 

E2 : Le vrai problème de la commercialisation est les supermarchés qui ont une règle 
commerciale de délais de paiement de 90 à 100 jours. La Biocoop devient une 
fournisseuse importante de produits biologiques et pourrait éventuellement exercer 
des pressions sur les supermarchés pour qu'ils révisent cette règle. 

Tableau 5.32 
Codes eu cooccurreuce avec le code Biocoop (u = 14) 

Codes Cooccurreuce 
Participation 3 

Autofinancement de la Biocoop 2 
Délais de paiement 2 
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Figure 5.27 
Schéma des associations des Gestionnaires de Vision Mondiale au code Biocoop (n = 14) 
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(cooc = 3) 
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1 1 Objectif: assurer 
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Biocoop (n = 14) 
1 

Objectif: réduction Autofinancement de la Biocoop 
1 (cooc = 2) 

Délais de paiements 
(cooc = 2) 

Dans le même sens, les gestionnaires de Vision Mondiale trouvent que la Biocoop peut 

exercer des pressions sur le gouvernement pour l'inciter à prendre des mesures concernant la 

protection des produits agricoles biologiques libanais. L'association des codes Compétitivité 

(cooc = 4), Régulation biologique nationale (cooc = 3) et Biocoop (cooc = 2) au code 

Gouvernement nous laisse entrevoir de nouveaux sujets que les gestionnaires de Vision 

Mondiale trouvent important dans l'interaction de la Biocoop avec le Gouvernement. 

Pratiquement, ils pensent que la Biocoop doit inciter le gouvernement à établir une régulation 

biologique nationale pour protéger les produits biologiques libanais et les rendre plus 

compétitifs sur le marché national et international: 

El : Un défi futur pour la Biocoop serait les lois qui gèrent la compétition provenant 
de l'extérieur du pays. À quel point le gouvernement serait-il sérieux dans la 
protection du secteur biologique? Avec les accords de libre échange, le 
gouvernement doit contrôler les produits biologiques qui entrent au Liban et voir s'ils 
sont certifiés ou non. Le gouvernement doit aussi mettre sur pieds des régulations 
biologiques nationales et veiller à ce qu'elles soient respectées. Celles-ci sont une 
façon efficace de protéger le producteur biologique libanais. Les produits biologiques 
importés devraient répondre aux critères biologiques nationaux du Liban ce qui 
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protège l'agriculteur biologique. En effet, plusieurs pays ont adopté cette stratégie 
pour protéger leurs agriculteurs notamment les États-Unis, les pays européens et le 
Japon. 

E2 : Nous travaillons avec les tous les acteurs dans le secteur biologique pour la mise 
sur pieds des standards nationaux biologiques. Nous avons préparé et présenté au 
ministère de l'agriculture un projet de loi concernant ces standards et nous attendons 
toujours la réponse du parlement. 

Tableau 5.33 
Codes en cooccurrence avec le code Gouvernement (n = 13) 

Codes Cooccurrence 
Compétitivité 4 

Régulations biologiques nationales 3 
Biocoop 2 

Figure 5.28
 
Schéma des associations des Gestionnaires de Vision Mondiale au code Gouvernement
 

(n = 13)
 

Régulations biologiques nationales 
(eooe = 3) 

Compétitivité 
(eooe = 4) 

Gouvernement (n = 13) 

Pression 

Biocoop (eooe = 2) 
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5.5. Comparaison des représentations sociales des acteurs 
Dans cette section nous comparerons les représentations sociales des répondants des trois 

corpus de notre étude, soit les corpus Producteurs, le corpus Agronomes de Vision Mondiale 

et le corpus Gestionnaires de Vision Mondiale. Nous effectuerons cette comparaison par 

famille de code, c'est-à-dire, nous diviserons cette section en quatre sous-sections. La 

première sous-section abordera la comparaison des représentations sociales des acteurs de la 

famille « production et certification biologique », la deuxième traitera des représentations de 

la famille « économie et gestion », la troisième sera à propos des représentations de la famille 

« protection de l'environnement et le sujet de la quatrième sera les représentations au sein de 

la famille des « acteurs ». Avant d'entamer la comparaison par famille, nous ferons une 

comparaison générale des fréquences des codes dans les trois corpus ce qui nous permettra de 

confronter les noyaux organisateurs des différents corpus dans le but d'identifier des pistes 

d'analyses utiles pour mieux comprendre et expliquer les comparaisons par famille que nous 

voulons entreprendre. Cette comparaison des codes en termes de fréquences sera basée sur le 

tableau 5.28. 
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Tableau 5.34
 
Les codes de chaque corpus classés p ordre de fréquences absolues (n) et fréquences relative
 

Corpus Producteurs Corpus Agronomes de Vision Corpus Experts de Vision Mondiale 
Mondiale 

Codes n nr Codes n Nr Codes n nr 
Commercialisation 30 0.333 Commercial isation 21 0.396 Commercial isation 19 0.197 

Produits chimiques agricoles 25 0.277 Ressources naturelles 18 0.339 Support technique 16 0.166 

Support technique 24 0.266 Support technique 18 0.339 Producteurs 15 0.155 

Intrants biologiques 23 0.255 Ressources humaines 14 0.264 Biocoop 14 0.145 

Santé 22 0.244 Biocoop 13 0.245 Support financier 13 0.135 

Ressources naturelles 20 0.222 Vision Mondiale 12 0.226 Gouvernement 13 0.135 

Transition au biologique 17 0.188 Produits chimiques agricoles 12 0.226 Santé 12 0.125 

Revenus des producteurs 16 0.177 Revenus des producteurs II 0.207 Produits chimiques agricoles II 0.114 

Participation 15 0.166 Certification biologique 10 0.188 Ressources humaines Il 0.114 

Biocoop 15 0.166 Santé 09 0.169 Participation II 0.114 

Support financier 14 0.155 Intrants biologiques 09 0.169 Certification biologique Il 0.114 

Vision mondiale 13 0.144 Participation 09 0.169 Revenus des producteurs II 0.114 

Délais de paiement 12 0.133 Autofinancement de la Biocoop 07 0.132 Marché biologique 09 0.093 

Ressources humaines Il 0.122 Ressources naturelles 09 0.093 

Autofinancement de la Biocoop 07 0.072 

Nombre total de citations = 90 Nombre total de citations = 53 Nombre total de citations = 96 
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En regardant le tableau ci-dessus nous pouvons tout de suite remarquer que le code 

Commercialisation est venu en premier rang dans les trois corpus avec la fréquence relative 

la plus élevée pour le corpus Agronomes de Vision Mondiale (nr = 0.396) suivie de celle du 

corpus Producteurs (nr = 0.333). À ce point, il est pertinent de se questionner sur 

l'importance que les répondants donnent à la commercialisation. Le fait que ce code est venu 

en premier rang, dans les trois corpus, indique-t-il une représentation purement économique 

de l'agriculture biologique? En d'autres termes, la commercialisation est-elle le facteur le 

plus important pour les acteurs? Dans les sections 5.2, 5.3 et 5.4 nous avons déjà répondu à 

des questions. Du côté des producteurs, nous nous sommes rendus compte que l'agriculture 

biologique devrait être, primordialement, un instrument qui améliorerait leurs conditions 

socio-économiques entre autres leurs revenus, leurs santés et leurs production agricoles. Ces 

conditions viennent en impoliance avant la protection de l'environnement. Nous explorons 

cela davantage dans les sections 5.5.1, 5.5.2 et 5.5.3. 

Concernant les codes qui figurent dans les trois corpus de notre recherche, nous pouvons 

observer que les codes Ressources naturelles, Support technique, Biocoop, Revenus des 

producteurs, Ressources humaines et Participation ont des fréquences relatives respectives 

plus élevées dans le corpus Agronomes de Vision Mondiale suivies respectivement par le 

corpus Producteurs et le corpus Gestionnaires de Vision Mondiale. 

Cependant, dans le corpus Producteurs les codes Santé et Produits chimiques agricoles ont 

des fréquences relatives plus élevées que dans le corpus Agronomes de Vision Mondiale suivi 

du corpus Gestionnaires de Vision Mondiale. Au sujet des codes en commun ci-dessus, nous 

pouvons constater, à première vue, que les producteurs se sont surtout exprimés sur les 

produits chimiques agricoles qui viennent en deuxième rang après la commercialisation, par 

contre les répondants des deux autres corpus ont donné moins d'importance à ce sujet 

puisque nous remarquons que la fréquence relative (nr) de ce code est de 0.277 pour les 

producteurs, tandis qu'elle est de 0.226 et de 0.114 respectivement pour les agronomes et les 

gestionnaires. 
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Ici les produits agricoles chimiques ont pris plus d'importance pour les producteurs parce 

qu'ils sont en contact journalier direct avec ce genre de produit, tandis que les intrants 

agricoles sont pour les agronomes et les gestionnaires des tâches purement administratives. 

Le code support technique a eu presque la même place dans le discours des répondants 

puisqu'il est venu en troisième rang dans les deux corpus Producteurs et Agronomes de 

Vision mondiale et en deuxième rang pour le corpus Gestionnaires de Vision Mondiale. Mais, 

nous pouvons constater que les agronomes ont donné plus d'importance à ce code sachant 

que la fréquence relative (m) de ce code dans le corpus Agronomes de Vision Mondiale est de 

0.339 contre 0.266 et 0.166 respectivement pour les producteu~s et les gestionnaires. Nous 

remarquons que les répondants des trois corpus donnent la même importance au code 

Support technique. Cependant, les agronomes ont mis plus d'emphase sur ce dernier parce 

que c'est leur tâche principale de leur suivi auprès des producteurs. 

Si nous continuons à explorer le tableau 5.28, nous remarquons que, premièrement, le code 

Santé a pris plus d'importance pour les producteurs que pour les autres répondants du corpus 

Agronomes de Vision Mondiale et du corpus Gestionnaires de Vision Mondiale. En effet, la 

fréquence relative de ce code dans le corpus Producteurs est de 0.244 et elle est 

respectivement de 0.169 et de 0.125 pour les agronomes et gestionnaires. Nous expliquons 

l'importance du code Santé par rapport aux producteurs par le contact direct avec les produits 

chimiques agricoles ce qui met leur santé et celle de leurs familles en danger. Deuxièmement, 

le code Ressources naturelles a pris une plus grande place dans le corpus Agronomes de 

Vision Mondiale (m = 0.339) que dans les deux corpus Producteurs (m = 0.222) et 

Gestionnaires de Vision Mondiale (m = 0.093). L'importance que donnent les agronomes à la 

protection de l'environnement dans leurs représentations de l'agriculture biologique est 

expliquée par le fait que ces derniers sont très impliqués dans les problématiques 

environnementales au Liban (la plupart d'entre eux étant membres de l'organisation 

environnementale non gouvernementale Green Line). De plus, les difficultés socio­

économiques de la transition au biologique pèsent plus sur les producteurs que sur les 

agronomes étant donné que leurs sources de revenus viennent de Vision Mondiale et non pas 

du travail agricole. Ainsi, ils se permettent de considérer l'environnement en premier lieu. 

Ceci n'est pas vrai pour les producteurs et preuve en est que le code Ressources naturelles est 

venu en quatrième rang dans le corpus Producteurs. 
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Les codes Intrants biologique et Vision Mondiale figurent uniquement dans les corpus 

Agronomes de Vision Mondiale et Producteurs. Le code Intrants biologiques a une fréquence 

relative plus élevée dans le corpus Producteurs (m = 0.255) que dans le corpus Agronomes 

de Vision Mondiale (m = 0.169), tandis que c'est le cas contraire pour le code Vision 

Mondiale (m = 0.226 pour les agronomes contre m = 0.144 pour les producteurs). Nous 

observons les deux codes Certification biologique et Autofinancement de la Biocoop 

uniquement dans les corpus Agronomes de Vision Mondiale et Gestionnaires de Vision 

Mondiale avec des fréquences relatives plus élevées pour les agronomes. 

Le code Support financier n'apparaît pas dans le corpus Agronomes de Vision Mondiale, 

mais il est présent dans les deux corpus Producteurs et Gestionnaires de Vision Mondiale 

avec une fréquence relative plus élevée pour les producteurs (m = 0.155 pour les producteurs 

contre m = 0.135 pour les gestionnaires). Enfin, le code Transition au biologique et Délais de 

paiement apparaissent exclusivement dans le corpus Producteurs et les codes Producteurs, 

Gouvernement et Marché biologique figurent uniquement dans le corpus Gestionnaires de 

Vision Mondiale. 

Tout d'abord, l'absence des deux codes Certification biologique dans le corpus Producteurs 

nous montre que le processus de certification en tant que telle n'est pas ancré dans le 

quotidien des producteurs comme les deux autres codes Intrants biologiques et Transition au 

biologique. Leur quotidien est affecté à fond par le processus technique de la celiification soit 

la transition au biologique et les intrants biologiques. Donc, nous nous demanderons si les 

producteurs libanais sont incapables de gérer les tâches administratives qu'implique la 

conversion aux pratiques agricoles biologiques. Par contre, dans le corpus Agronomes de 

Vision Mondiale, les codes Certification biologique et Intrants biologiques sont mentionnés 

presque également. En fait, sur le terrain, ces derniers sont le lien entre l'organisme 

certificateur et les producteurs et aussi entre les producteurs et le centre de support 

administratif et technique de Vision Mondiale. Donc, c'est eux qui s'occupent d'accueillir les 

inspecteurs biologiques et de fournir aux producteurs les intrants biologiques nécessaires. 

L'équilibre entre ces deux codes dans le corpus Agronomes de Vision Mondiale montre que 

les agronomes sont plus impliqués que les producteurs dans le processus administratif de la 

celiification biologique. 
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Maintenant, l'absence du code Transition au biologique des corpus Agronomes de Vision 

Mondiale et Gestionnaires de Vision Mondiale marque certaines particularités au niveau des 

représentations. On pourrait postuler, par exemple, que l'absence de ce code a quelque chose 

à voir avec la difficulté et les impacts déterminants qu'à la conversion au biologique sur la 

vie des producteurs. Ainsi, la transition au biologique qui est représentée comme une 

question de survie par les producteurs est pour Jes agronomes et les gestionnaires une simple 

tâche a effectuée panni les nombreuses tâches qu'impliquent leurs postes. 

Dans le corpus Gestionnaires de Vision Mondiale, les deux codes Certiflcation biologique (n 

= l J) et Marché biologique (n = 9) sont mentionnés presque également. Toujours nous 

expliquons l'apparition de ces codes par la fonction remplie par les répondants. Les experts 

de Vision Mondiale sont les responsables directs de la commercialisation des produits de la 

Biocoop et du volet administratif de la transition au biologique. Ceci explique l'apparition 

fréquente de ces deux codes dans ce corpus et l'absence des codes Transition au biologique 

et Intrants biologiques. 

Le code	 Délais de paiement qui n'apparaît que dans le corpus Producteurs montre que les 

agronomes et les gestionnaires considèrent ce code comme une norme dans les échanges 

commerciaux au Liban, tandis que pour les producteurs c'est une question de survie surtout 

que les délais de paiement les empêchent de répondre aux besoins immédiats de leurs 

familles. 

5.5.1.	 Comparaison des représentations sociales des acteurs au sein de la famille 

«production et certification biologique» 

Nous allons, dans ce qui suit, faire une synthèse et une comparaison de la représentation 

sociale des acteurs des trois corpus de notre recherche. Pour ce faire, nous présenterons une 

synthèse des représentations sociales des répondants des trois corpus au sein des quatre 

familles de codes que nous avons établies et nous les comparerons. Dans cette sous-section 

nous allons comparer les représentations sociales des acteurs au sein de la famille de 

«production et certification biologique ». Nous commencerons en synthétisant la 

représentation sociale des producteurs suivie par celle des agronomes de Vision Mondiale et 

des gestionnaires de Vision Mondiale pour en fin de compte les comparer. Nous adopterons 

cette structure pour les trois autres sous-sections qui suivront. 
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En parlant de production et certification biologique, les producteurs ont, tout d'abord, évoqué 

une sorte de liste de conditions nécessaires pour pouvoir effectuer et survivre la transition au 

biologique. Si nous regardons la figure 5.29, nous remarquons que pour les producteurs le 

support technique, le support financier, la réduction de délais de paiement, la meilleure 

commercialisation des produits agricoles et l'efficience des intrants biologiques sont cruciaux 

pour les producteurs au niveau de la transition au biologique. En d'autres termes, la prise en 

considération de ces facteurs et leurs solutions adéquates va faire la différence pour les 

producteurs entre la conversion au biologique ou le retour aux pratiques agricoles 

conventionnelles. Le défi le plus important reste l'efficience des intrants biologiques. Ils 

savent que l'obtention de la certification est fortement liée au strict usage d' intrants 

biologiques, mais en même temps, la variation dans la qualité et la quantité de production 

durant la transition au biologique pose un problème majeur pour les producteurs surtout si 

cette variation est négative. 
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Figure 5.29
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Les agronomes de Vision Mondiale (fig. 5.30) trouvent que le support technique est un 

facteur essentiel pour aider les producteurs à améliorer l'efficience de l'utilisation des 

Intrants biologiques et que la sensibilisation auprès des entreprises agricoles commerciales 

est essentielle pour rendre ces intrants plus disponibles sur le marché d'intrants agricoles. 

Aussi, le support technique et la sensibilisation auprès des producteurs sont importants dans 

le processus d'obtention de la certification biologique qui, pour les agronomes, est un outil 

efficace de protection des ressources naturelles. 

Figure 5.30
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Si nous regardons la représentation sociale (famille « production et certification biologique) 

des gestionnaires de Vision Mondiale, nous observons que ces derniers ont surtout associé la 

certification biologique au support technique et aux régulations biologiques nationales. Donc, 

pour eux Je support technique est aussi important que les régulations biologiques nationales 

dans l'obtention de la certification biologique. De plus, ils croient fortement que pour 

améliorer la commercialisation des produits agricoles des producteurs de la Biocoop la 

certification biologique ne suffit pas. Elle doit être accompagnée par une identification des 

besoins des consommateurs pour permettre aux produits agricoles biologiques de mieux 

pénétrer le marché biologique. 

Figure 5.31
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Pour comparer les représentations sociales des trois corpus, nous pouvons tout d'abord 

reconfinner que les répondants des trois corpus ont tous évoqué l'importance du support 

technique dans la transition au biologique. Cependant, nous trouvons des divergences 

importantes au niveau de représentations au sein de la famille « production et certification 

biologique ». Quand il s'agit de production et certification biologique, les producteurs 

associent fortement les intrants biologiques à la variation de la qualité et de la quantité de 

production et, aussi, à l'obtention de la certification biologique. Pour les producteurs, 

l'agriculture biologique doit résoudre les problèmes auxquels ils faisaient face lorsqu'ils 

pratiquaient l'agriculture conventionnelle dont les délais de paiement, le suppOli technique, le 

support financier et la commercialisation. Donc, si leur transition au biologique ne contribue 

pas à la résolution de ces problèmes, les producteurs retourneront à l'agriculture 

conventionnelle. Cette position a été accentuée surtout quand la variation de la qualité et de la 

quantité produite a été négative (sect. 4.4.1). De même, les gestionnaires de Vision Mondiale 

semblent aussi mettre l'emphase sur le côté socio-économique de l'agriculture biologique en 

associant la certification biologique à l'identification des besoins des consommateurs et aux 

régulations biologiques nationales pour améliorer la commercialisation des produits agricoles 

et ainsi pour voir mieux pénétrer le marché biologique. Donc, à première vue, les producteurs 

et les gestionnaires semblent mettre plus d'emphase sur le côté socio-économique de 

l'agriculture biologique, contrairement aux répondants du corpus Agronomes de Vision 

Mondiale qui se différencient d'eux en mettant l'emphase sur la protection des ressources 

naturelles. En effet, les agronomes de Vision Mondiale associent surtout les intrants 

biologiques et la sensibilisation à l'obtention de la certification biologique et considèrent 

cette dernière premièrement comme un outil efficace de protection des ressources naturelles. 
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5.5.2.	 Comparaison des représentations sociales des acteurs au sein de la famille 

« économie et gestion» 

Pour les producteurs, l'utilisation des Intrants biologiques, et par conséquent, l'élimination de 

l'usage des produits agricoles chimiques protège leur santé et celle des consommateurs. Ceci 

leur donne un avantage compétitif par rapport aux produits agricoles conventionnels 

potentiellement contaminés de produits chimiques agricoles. Aussi, la participation des 

producteurs à la coopérative, les ressources humaines et le support technique mènent à 

l'amélioration de la commercialisation de leurs produits agricoles et à l'augmentation de 

leurs revenus. Cependant, les producteurs associent leur participation à la Biocoop aux délais 

de paiement et à la communication. D'un côté, les délais de paiement sont pour les 

producteurs une condition nécessaire de leur participation à la Biocoop, en d'autres termes, 

plusieurs producteurs quitteront la Biocoop si les délais de paiement ne sont pas réduits. D'un 

autre côté, les producteurs trouvent qu'une meilleure communication entre Vision Mondiale, 

la Biocoop et eux-mêmes améliore leur participation à la coopérative. Enfin, les producteurs 

associent le support financier que la Biocoop doit leur fournir à l'amélioration de leurs 

revenus et à la réduction des délais de paiement. 
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Figure 5.32
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Les agronomes associent l'augmentation des revenus des producteurs au support technique. 

Ce dernier aide les producteurs à éliminer l'utilisation des produits agricoles chimiques et à 

avoir un avantage compétitif sur Je marché agricole, soit la protection de la santé, ce qui 

améliorerait la commercialisation des produits de la coopérative, et par conséquent les 

revenus des producteurs. De plus, les agronomes trouvent que la participation des 

producteurs et l'autofinancement de la coopérative assurent les ressources humaines 

nécessaires pour permettre à la Biocoop de fournir le support technique nécessaire aux 

producteurs. 

Figure 5.33
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Les gestionnaires de Vision Mondiale trouvent que les ressources humaines, le support 

financier et le support technique sont des conditions nécessaires pour l'obtention de la 

certification biologique dont l'objectif principal est le développement des compétences des 

producteurs. En même temps, le développement des compétences des producteurs doit être 

accompagné par l'autofinancement de la Biocoop pour assurer les ressources humaines 

adéquates et leur rémunération. Les ressources humaines doivent fournir le support technique 

nécessaire pour permettre à la Biocoop de mieux identifier les besoins des consommateurs 

pour améliorer la commercialisation des produits agricoles de la coopérative, et par 

conséquent, augmenter les revenus des producteurs. Pour les gestionnaires de Vision 

Mondiale la participation des producteurs à la Biocoop est essentielle. Donc, un des objectifs 

du support technique, outre l'obtention de la certification biologique et l'amélioration de la 

commercialisation, est d'assurer la participation des producteurs à la Biocoop. 
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Figure 5.34
 
Synthèse des associations du corpus Gestionnaires de Vision Mondiale au sein de la famille « économie et gestion»
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Pour comparer les représentations des acteurs des trois corpus, nous pouvons, tout d'abord, 

dire que les trois types de répondants ont avancé des représentations sociales presque 

similaires au sein de la famille « économie et gestion », mais avec quelques différences entre 

les corpus. En effet, dans les trois corpus, les répondants ont mis J'emphase sur plusieurs 

codes communs, dont le support technique et les ressources humaines pour améliorer la 

commercialisation au biais de la certification biologique, et par conséquent augmenter les 

revenus des producteurs. Aussi, ils sont d'accord que le facteur de la santé donne un avantage 

compétitif pour les produits de la coopérative sur le marché libanais. La participation des 

producteurs à la Biocoop est importante pour tous les acteurs, cependant, les producteurs 

ajoutent à la représentation commune des trois corpus le code communication qui, selon eux, 

peut améliorer leur participation à la Biocoop. De leur côté, les gestionnaires ajoutent les 

codes Développement des compétences et Consommateurs dans le processus de 

l'amélioration de la commercialisation. 
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5.5.3.	 Comparaison des représentations sociales des acteurs au sein de la famille 

«protection de l'environnement» 

Les producteurs associent fortement l'utilisation des Intrants biologiques à l'élimination de 

celle des produits chimiques agricoles. Cette élimination protège les ressources naturelles et 

la santé. 

Figure 5.35
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Comme les producteurs, les agronomes associent fortement la certification biologique à 

l'élimination de l'utilisation des produits chimiques agricoles. Ceci protège la santé et les 

ressources naturelles. Cependant, les agronomes ajoutent un nouveau code, par rapport aux 

producteurs, soit la sensibilisation. Pour les agronomes, la sensibilisation contribue aussi à 

l'élimination des produits agricoles chimiques. 

Figure 5.36
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Les gestionnaires ont la même représentation sociale de la famille « protection de 

J'environnement» que les agronomes. Cependant, ils ajoutent à celle-ci le code 

Commercialisation. Ici, ils répètent ce qu'ils ont avancé au sein de la famille « économie et 

gestion », la protection des ressources naturelles et de la santé donne aux produits agricoles 

de la coopérative un avantage compétitif ce qui améliore leur commercialisation. 

Figure 5.37
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Donc comme nous l'avons vu, les représentations sociales de la famille «protection de 

l'environnement » sont presque similaires pour les répondants des trois corpus avec, 

toutefois, quelques différences pour les corpus Agronomes de Vision Mondiales et 

Gestionnaires de Vision Mondiale qui ont ajouté les codes Sensibilisation et 

Commercialisation. 
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5.5.4.	 Comparaison des représentations sociales des acteurs au sein de la famille 

«acteurs» 

Les producteurs, confondent les deux acteurs dans Je secteur biologique: Vision Mondiale et 

Biocoop. Bien qu'ils trouvent que leur participation à la coopérative pourrait contribuer à 

l'augmentation de leurs revenus, mais c'est surtout Vision Mondiale qui doit s'assurer que la 

Biocoop contribue à l'augmentation de leurs revenus et à la réduction des délais de paiement. 

Figure 5.38
 
Synthèse des associations du corpus Producteurs au sein de la famille « acteurs»
 

Ges/ion 



164 

Pour les agronomes, la distinction est claire entre la Biocoop et Vision Mondiale. Le rôle de 

cette dernière est de fournir le support financier et les ressources humaines à la Biocoop. 

L'autofinancement de la Biocoop accompagné de la participation des producteurs doit 

assurer les ressources humaines et leurs rémunérations. Ces ressources humaines rendent la 

Biocoop un outil efficace de commercialisation. 

Figure 5.39
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Nous voyons avec les gestionnaires une vision plus large concernant les acteurs. Ils trouvent 

que les producteurs ont besoin d'un support technique dont le résultat serait le 

développement de leurs compétences les rendant ainsi capables de contribuer à J'amélioration 

de la commercialisation de leurs produits agricoles. De plus, la coopérative doit fonctionner 

de façon à assurer la participation des producteurs pour leur pelmettre de lutter pour la 

réduction des délais de paiement et assurer l'autofinancement de la coopérative. Pour les 

gestionnaires, la Biocoop est un acteur important dans le secteur agricole biologique dans le 

sens où cette dernière pourrait exercer de la pression sur le gouvernement pour l'inciter à 

établir des régulations biologiques nationales, et par conséquent, améliorer la compétitivité 

des produits agricoles de la coopérative. 

Figure 5.40
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Pour conclure ce chapitre, il est pertinent de récapituler nos observations sur le ten'ain de la 

transition au biologique et les différentes représentations sociales des répondants de celle-ci. 

Nous avons identifié Je contexte socio-économique et environnemental au sein duquel 

s'effectue cette transition. Le constat principal que nous retenons est que les conditions socio­

économiques des producteurs ne sont pas favorables à l'obtention de la certification 

biologique. Vision Mondiale veut améliorer ces conditions et elle concrétise cette volonté par 

la mise sur pieds d'un projet de développement rural dont le principal élément est la 

transition au biologique. Elle a soutenu les producteurs, au niveau financier comme au niveau 

technique, en les organisant en coopérative agricole qui s'occupe de commercialiser les 

produits des agriculteurs, de l'obtention de la certification biologique, du suppOii technique, 

de la coopération avec le gouvernement et le secteur privé et de la formation aux pratiques 

agricoles biologiques. 

Dans ce contexte, les répondants ont évoqué leurs représentations de l'agriculture biologique. 

Nous avons expliqué ces représentations en nous appuyant sur le contexte décrit ci-dessus et 

sur la position sociale des répondants. Des similarités et des divergences entre les 

représentations ont été identifiées et expliquées. Malgré une légère différence dans les 

représentations de la famille « économie et gestion» et « production et certification 

biologique », les répondants ont généralement des représentations plus ou moins 

convergentes de l'agriculture biologique. Cependant, notre analyse du discours des 

répondants nous a permis d'identifier des degrés variables au niveau de l'importance 

attribuée aux différentes dimensions de l'agriculture biologique. Nous approfondirons ce 

sujet dans le chapitre suivant et nous expliquerons comment les répondants établissent leurs 

priorités par rapport aux dimensions de l'agriculture biologique et du développement durable. 



CHAPITRE VI 

CONTRIBUTION DE L'AGRICULTURE BIOLOGIQUE AU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE DU SECTEUR AGRICOLE LIBANAIS 

Notre observation sur le terrain nous a révélé des pistes d'analyse qui nous permettront, 

d'expliquer pourquoi les répondants mettent l'emphase sur certains aspects plutôt que 

d'autre. Ainsi, nous pouvons évaluer l'influence des représentations sur l'application pratique 

de l'agriculture biologique dans le secteur agricole libanais, et par conséquent, sa 

contribution au développement durable du secteur en question. Pour cela, nous confronterons 

nos observations sur le terrain et notre analyse du discours des répondants au concept de 

l'agriculture biologique et du développement durable. Nous synthétiserons les limites et les 

avantages de l'agriculture biologique dans le cadre de la conception tripolaire. À cette 

synthèse nous confronterons et nous expliquerons les représentations des répondants pour les 

situer au sein du développement durable. L'explication des ces représentations nous 

permettra de porter un regard critique sur la contribution de l'agriculture biologique au 

développement durable du secteur agricole libanais. Si le mouvement biologique se dit 

durable, les pratiques agricoles biologiques doivent tenir compte des tous les aspects 

environnementaux et socio-économiques que nous avons identifiés dans le chapitre II. Aussi, 

il doit assurer l'équité et lajustice sociale en ne permettant pas la compensation entre les trois 

pôles environnemental, social et économique. 
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La définition de l'agriculture biologique de l'IFOAM inclut le principe de l'écologie et le 

principe de la santé et le principe de précaution. Le premier principe prône une agriculture 

basée sur l'imitation des cycles naturels, le recyclage et l'efficience énergétique pour 

conserver les ressources agricoles. Le deuxième principe touche à la biodiversité en 

soulevant que la santé des êtres humains est directement liée à la santé de l'écosystème. 

Ainsi, il faut protéger les organismes vivants du plus complexe au plus simple pour maintenir 

la santé de l'écosystème. Le troisième principe est la précaution. Celle-ci nous dicte que 

l'agriculture biologique doit améliorer son efficience du point de vue de la production 

agricole, mais pas au détriment de la santé, de l'environnement et du bien-être. 

Dans notre exploration des aspects environnementaux les plus importants de l'agriculture 

biologique, nous avons évalué sa durabilité environnementale par rapport à l'agriculture 

conventionnelle. En effet, nous avons établi que l'agriculture biologique performe mieux que 

l'agriculture conventionnelle au niveau de la consommation énergétique, cependant, les 

résultats montrent qu'une amélioration au niveau de l'émission des gaz à effets de serre par 

unité produite est nécessaire. Un autre aspect écologique de l'agriculture biologique que nous 

avons identifié est l'enrichissement de la faune et de la flore, l'augmentation de l'activité 

microbienne du sol, l'augmentation de la teneur en matière organique et par conséquent, 

l'augmentation de la fertilité du sol et de sa capacité de rétention d'eau. Ainsi, l'équilibre du 

sol est rétabli et la consommation en eau est réduite. Néanmoins, ces bénéfices varient selon 

le degré d'implication du producteur qui devrait prendre les mesures nécessaires pour 

s'assurer que, par exemple, le labourage des légumes est fait au bon moment, que les 

rotations de culture sont adéquates et que le compostage des fumures s'effectue sur des 

surfaces étanches pour diminuer les risques de lessivage du nitrate. Finalement, l'agriculture 

biologique doit prendre en compte les effets environnementaux non liés à la production 

agricole comme l'efficience énergétique pour le transport des produits alimentaires et la 

gestion de la flore indigène. Aussi, une planification à long terme est nécessaire pour prévoir 

et éviter les effets environnementaux de l'expansion des terrains agricoles cultivés 

biologiquement. 
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À notre avis, cette conceptualisation environnementale de l'agriculture biologique répond 

aux eXigences du pôle environnemental de la conception tripolaire du développement 

durable. Tout d'abord, à l'instar du rapport de Brundtland, l'agriculture biologique 

recommande la modification de la qualité de croissance par son adoption du principe de 

précaution qui ne permet pas une croissance de la production agricole et de l'efficience au 

détriment de l'environnement. Ensuite, elle se présente comme une technique alternative à 

l'agriculture conventionnelle dans une approche de réorientation des techniques et gestion 

des risques environnementaux pour la valorisation et l'utilisation optimale des ressources. En 

effet, l'agriculture biologique se base sur l'utilisation des intrants qui proviennent de la ferme 

même impliquant un recyclage des intrants et elle est efficiente de point du vue de la 

consommation d'eau. De plus, elle peut être utilisée comme moyen de restauration des sols 

agricoles et des nappes phréatiques. 

Dans les trois corpus, les répondants ont construit la même logique concernant les impacts 

écologiques négatifs de l'agriculture conventionnelle libanaise et les solutions que 

l'agriculture biologique peut apporter. La forte association des codes ressources naturelles et 

produits chimiques agricoles dans les trois corpus nous le confirme (sect. 5.2.3, 5.3.3 et 

5.4.3). Ainsi, au niveau de la dimension environnementale, nous avons observé de la part de 

tous les répondants une emphase prévalant sur les bénéfices de l'agriculture biologique 

concernant les impacts des produits chimiques agricoles sur les ressources naturelles. En 

d'autres termes, les répondants soulèvent que l'agriculture biologique est respectueuse de 

l'environnement parce qu'elle interdit l'usage des produits chimiques agricoles. Ceci protège 

les sols, les nappes phréatiques, l'air et la biodiversité. Tous les répondants sans exceptions 

ont évoqué les effets négatifs des produits chimiques agricoles sur la fertilité du sol, les 

nappes phréatiques, la pollution de l'air et la biodiversité. Ainsi, ils ont omis plusieurs 

aspects environnementaux dont l'agriculture biologique doit tenir compte. Premièrement, ils 

n'ont pas évoqué la consommation énergétique ni les émissions de gaz à effet de serre. Sur ce 

sujet, nous avons vu que l'efficience énergétique dans les fermes biologiques est supérieure à 

celle des fermes conventionnelles, tandis qu'au niveau des émissions de gaz à effet de serre 

les résultats ne sont pas encore concluants (sect. 2.3.). 
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Deuxièmement, ils n'ont pas mentionné l'enjeu de la consommation en eau, c'est plutôt la 

qualité de l'eau qui a été évoquée sans référer à l'optimisation potentielle de l'utilisation de 

cette ressource par l'agriculture biologique. Troisièmement, la conservation de la fertilité du 

sol a été évoquée par les répondants sans parler de son érosion. Finalement, les aspects 

environnementaux importants que l'agriculture biologique doit prendre en compte pour 

améliorer sa performance environnementale n'ont pas été mentionnés par les répondants, soit 

l'énergie liée au transport des produits agricoles, la conservation des flores indigènes et les 

impacts environnementaux potentiels liés à l'augmentation des terrains cultivés 

biologiquement. Le tableau ci-dessous énumère les aspects environnementaux de 

l'agriculture biologique. Un signe positif apparaîtra près des aspects qui ont été mentionnés 

par les répondants et un signe négatif près de ceux qui ont été omis. 

Tableau 6.1 Aspects environnementaux de l'agriculture biologique dans le discours des 

répondants 

Aspects environnementaux de l'agriculture biologique Présence ou absence dans le 

discours des répondants 

Consommation énergétique -

Emission de gaz à effet de serre -

Enrichissement de la faune et flore + 

Diminution de l'érosion du sol -
Fertilité du sol + 

Consommation en eau -

Contamination des nappes phréatiques + 

Augmentation de la surface cultivée biologiquement -

Nous pouvons expliquer ces omissions par le retour au contexte du secteur agricole libanais 

que nous avons décrit auparavant (sect. 4.1.4). Les impacts de J'utilisation des produits 

chimiques au Liban sont devenus alarmants outre le fait que qu'il n y a aucune mesure 

sérieuse de la part du gouvernement pour lutter contre ces risques qui menacent les nappes 

phréatiques, les sols et les êtres humains. Cette urgence, entre autres, a incité les répondants à 

faire la transition au biologique pour protéger les ressources naturelles des méfaits de 
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l'agriculture conventionnelle. Dans ce contexte, nous pouvons nous attendre à ce que les 

répondants mettent l'emphase sur l'aspect intrants dans la dimension environnementale de 

l'agriculture biologique. 

Nous pouvons confirmer notre postulat méthodologique sur les représentations sociales qui 

soulèvent que celles-ci sont façonnées par le contexte social des individus. Dans notre cas, 

elle a été façonnée par les urgences écologiques du secteur agricole libanais causées par 

l'utilisation anarchique des produits chimiques. Davantage, nous avons postulé que ce 

processus de façonnement est réciproque, en d'autres termes nous pouvons dire que les 

représentations sociales sont façonnées par le contexte social et inversement. Par conséquent, 

si les répondants n'évoquent pas dans leurs discours la consommation énergétique, l'émission 

des gaz à effet de serre, les effets de l'augmentation de la surface cultivée biologiquement, la 

diminution de l'érosion du sol et les effets écologiques à long terme, nous pouvons conclure 

qu'ils ne prendront pas en considération ces aspects dans l'application de l'agriculture 

biologique. Serait-ce le même cas pour la dimension socio-économique de l'agriculture 

biologique? 

Nous allons retourner aux aspects socio-économiques d'une agriculture biologique qui serait 

durable selon l'IFOAM (2005) pour rappeler quatre principes. Premièrement, nous parlons 

du principe de la protection de la santé de plus petit micro-organisme jusqu'à l'être humain. 

Ce principe dépasse la simple notion de la lutte contre les maladies pour toucher à des sujets 

comme le bien-être physique, mental, social et écologique. Deuxièmement, l'agriculture 

biologique doit fournir un bon niveau de vie et contribuer à la sécurité alimentaire et à la 

réduction de la pauvreté. À cet effet, il faut tenir compte des coûts environnementaux et 

sociaux à court et à long termes pour utiliser les ressources naturelles de façon équitable vis­

à-vis des générations actuelles et futures. Troisièmement, la précaution et la responsabilité 

doivent dicter le choix des technologies dans l'agriculture biologique. Évidemment, la 

SCIence est un outil nécessaire, mais il ne faut pas oublier non plus l'importance de 

l'expérience pratique et des connaissances locales accumulées. Comme nous l'avons déjà vu 

dans le chapitre II, la définition de l'agriculture biologique durable que nous avons adoptée 

doit répondre aux orientations politiques et aux impératifs stratégiques du rapport de 
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Brundtland et par conséquent aux deux pôles social et économique de la conception tripolaire 

hiérarchisée du développement durable. 

Celle-ci perçoit l'économie comme un moyen et c'est dans la même perception que la 

dimension économique de l'agriculture biologique doit être un moyen d'assurer un meilleur 

revenu pour les producteurs pour leur permettre de subvenir à ces besoins et de relever les 

défis environnementaux. Aussi, l'amélioration de l'efficience au niveau de la production ne 

doit pas se faire au détriment de l'environnement et de l'équité sociale. Ceci rappelle les 

orientations politiques et les impératifs stratégiques recommandés par le rapport Brundtland 

concernant l'optimisation de l'utilisation des ressources naturelles, la reprise de croissance et 

la réorientation des techniques et gestion du risque. 

Pour revenir aux représentations des aspects socio-économiques de l'agriculture biologique 

des répondants, nous rappelons qu'ils ont touché aux mêmes aspects. En évoquant ces 

aspects de l'agriculture biologique, la plupart des répondants ont mis l'emphase sur les 

mêmes aspects. Tout d'abord, comme nous avons déjà vu le code commercialisation est venu 

en premier rang, en termes de fréquences, dans les trois corpus (sect.5.2.1). À première vue, 

ceci nous a révélé une représentation purement économique de l'agriculture biologique de la 

part de tous les répondants. Aussi, la santé a été fortement associée à la commercialisation, 

dans le sens où il y a une forte demande sur des produits agricoles sains. Cependant, un 

approfondissement des représentations des répondants nous a permis d'identifier des 

différences entre les corpus. Celle du corpus Producteurs nous révèle une emphase sur la 

santé, Je support technique et le support financier. Pour les producteurs, l'agriculture 

biologique est un moyen de produire des aliments sains, et par conséquent, elle protège leurs 

familles et les aide à commercialiser leurs productions agricoles à un meilleur prix. Aussi, ils 

soulèvent qu'ils doivent participer davantage à l'obtention de la celtification biologique parce 

que la période de transition a diminué la quantité et la qualité de leurs produits. Cependant, 

les producteurs n'ont pas évoqué les coûts environnementaux ni les aspects comme la 

sécurité au travail, le bien-être des animaux et l'égalité au niveau des gendres. 

Les répondants des corpus Agronomes de Vision Mondiale et Experts de Vision Mondiale 

sont bien conscients que les producteurs ont besoin d'une structure qui dépasse l'agriculture 

biologique. 
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Cependant, dans leurs représentations de l'agriculture biologique nous avons observé les 

mêmes omissions du corpus Producteurs. Comme les producteurs ils ont mis l'emphase sur 

l'aspect commercialisation de la certification biologique et la production d'aliments sains. Ils 

ont ainsi omis les mêmes aspects non évoqués par les producteurs, soit la sécurité au travail, 

le bien-être des animaux, l'égalité au niveau des gendres et la mondialisation. 

Toutefois, la plupart perçoivent l'agriculture biologique comme un moyen pour améliorer le 

niveau du revenu et de la santé des acteurs impliqués. Les producteurs ont surtout mis 

l'emphase sur les risques au niveau de la santé qui touchent leurs familles et la 

commercialisation de leurs produits. Aussi, ils ont soulevé que leur transition au biologique 

doit améliorer leurs conditions socio-économiques sinon ils ne pourront pas continuer jusqu'à 

l'obtention de la certification biologique. Les experts et les agronomes de Vision Mondiale, 

connaissant bien les conditions socio-économiques des producteurs, ont construit des 

représentations socio-économiques plus larges que celles des producteurs. Ils savent que 

l'agriculture biologique est un outil parmi d'autres pour améliorer la situation des 

producteurs. Donc, pour eux, l'agriculture biologique n'est pas la solution à tous les 

problèmes socio-économiques. Les producteurs doivent être encadrés à tous les niveaux pour 

pouvoir effectuer la transition au biologique, notamment, ils doivent être organisés en 

coopérative, soutenue techniquement et financièrement, formée sur les techniques agricoles 

biologiques et protégée par le gouvernement. 

Donc, malgré leur approche plus globale au niveau socio-économique qu'au nIveau 

écologique, les répondants ne tiendront pas compte dans leur application de l'agriculture 

biologique des aspects socio-économiques qu'ils ont omis dans leurs discours sur cette 

dernière. Nous pouvons expliquer ces omissions par le contexte socio-économique difficile 

des producteurs. Ces derniers travaillent dans un secteur agricole non rentable, par 

conséquent, leur travail agricole ne leur permet pas de subvenir aux besoins de leurs familles. 

Cela est le souci principal des producteurs et il est aussi le problème majeur que Vision 

Mondiale veut résoudre. Ainsi, les aspects socio-économiques de l'agriculture biologique 

retenus par les répondants sont les problèmes urgents, soit le revenu des producteurs, le 

support technique et financier, la commercialisation des produits agricoles et la santé. 
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Maintenant que nous avons identifié les aspects socio-économiques et environnementaux qui 

seraient pris en compte par les répondants nous évaluerons la contribution de l'agriculture 

biologique au développement durable du secteur agricole libanais. Nous pouvons apporter 

des recommandations qui rendraient le biologique au Liban un outil plus efficace de 

développement durable. À partir de ces recommandations, nous porterons un regard critique 

sur la contribution de l'agriculture biologique au développement durable des pays du Sud. 

Est-elle vraiment un outil qui permet à ces pays de se développer de façon durable ou recrée­

t-elle les relations inégales de pouvoir entre le Nord et le Sud? 

En récapitulant la conception tripolaire hiérarchisée du développement durable, nous 

trouvons qu'un développement dit durable doit être à l'intersection des trois dimensions 

sociale, économique et environnementale et ne doit pas permettre une compensation entre 

celles-ci. Cette conception a été mise de l'avant dans l'emphase du rapport Brundtland sur 

l'idée de l'équité et dans ses recommandations concernant les orientations politiques et les 

impératifs stratégiques du développement durable. Ainsi, si nous évaluons l'agriculture 

biologique dans le cadre du concept de développement durable, nous trouvons que 

théoriquement celle-ci répond aux exigences de ces derniers, tant du point de vue de prise en 

compte des dimensions socio-économiques et environnementales que du point de vue 

d'équité et de non-compensation entre les dimensions. Cependant, nous confirmons ici les 

critiques touchant à l'application pratique de l'agriculture biologique. Dans le chap. 2, nous 

avons identifié les avantages socio-économiques et écologiques de l'agriculture biologique, 

mais, aussi plusieurs points faibles dont la prise en considération est nécessaire dans un cadre 

de développement durable. 

L'agriculture biologique doit développer de nouvelles techniques pour relever plusieurs défis 

écologiques. Le défi majeur serait de réduire son émission de gaz à effets de serre par unité 

produite et de prévoir les effets environnementaux liés à l'augmentation nécessaire des 

surfaces agricoles cultivées biologiquement pour assurer la sécurité alimentaire des pays 

développés et des pays en développement. Le second défi serait de prendre en considération 

les effets environnementaux non liés directement à la production agricole comme le transport 

des produits agricoles et la gestion de la flore indigène. Dans le même sens, si la transition au 

biologique, au Liban, se concentre uniquement sur les aspects environnementaux liés à 
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l'utilisation des produits chimiques elle ne peut pas répondre à la dimension écologique du 

développement durable. Les acteurs dans le secteur biologique libanais doivent avoir une 

approche plus globale de l'environnement pour, tout d'abord, couvrir tous ses aspects ci­

dessus et compléter l'approche d'urgence à court terme par l'approche de précaution et de 

planification à long tenne. Pour cela, la prise en compte des aspects écologiques comme la 

consommation énergétique, la consommation de l'eau, les gaz à effets de serre, les effets 

environnementaux de l'augmentation des surfaces agricoles biologiques et des activités hors 

fermes, et la gestion de la flore indigène est nécessaire. Aussi, elle doit s'accompagner d'une 

sensibilisation du producteur biologique dont les activités agricoles sur le terrain 

détermineront en fin de compte la contribution de l'agriculture biologique à la protection de 

l'environnement. Pour ce faire, le producteur doit aussi avoir accès à toutes les innovations 

technologiques dans le domaine biologique en tennes d' intrants, de technique de recyclage, 

de semis et d'irrigation. Ainsi, l'agriculture biologique contribuera mieux à la préservation 

des ressources naturelles au Liban. 

Concernant les défis socio-économiques, l'application pratique de l'agriculture biologique 

dans les pays en développement nous révèle beaucoup de lacunes. Comme nous l'avons 

identifié dans le chapitre II, les avantages socio-économiques de l'agriculture biologique sont 

nombreux, cependant, le problème majeur dans les pays du Sud demeure au niveau de 

l'obtention de la certification biologique. Plusieurs obstacles empêchent les producteurs du 

Sud d'obtenir la certification biologique: les coûts économiques liés à la période de 

transition et à l'obtention de la certification, l'absence du SUPPOlt technique et financier 

adéquat, la maîtrise de la technique agricole biologique, la disponibilité des intrants 

biologiques et les lourdes tâches administratives liées au processus de certification. Il est 

inévitable de dire que, malgré tous les bénéfices de la conversion au biologique, les pays Sud 

ne pourront pas bénéficier de la celtification biologique si, au dépalt, ils ne peuvent pas 

l'obtenir. Pour prétendre prendre en considération les aspects socio-économiques et l'idée de 

l'équité vis-à-vis des pays du Sud, le mouvement biologique doit apporter des améliorations à 

ce l1Iveau. 
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Plusieurs solutions existent, entre autres, la coopération avec le mouvement du commerce 

équitable, l'agriculture supportée par la communauté, les certifications d'origines et la 

pression sur le gouvernement et le secteur privé. Au sein des conditions socio-économiques 

du secteur agricole libanais, les producteurs libanais ne poulTaient pas faire la transition au 

biologique et obtenir la certification sans le soutien technique et financier de Vision 

Mondiale. D'ailleurs, malgré le support de Vision Mondiale, la plupart des producteurs que 

nous avons rencontrés se demandent s'ils seraient capables de survivre à la transition. La 

situation socio-économique des producteurs libanais est difficile et il nous semble qu'elle est 

le facteur déterminant de la transition à l'agriculture biologique. À ce sujet, il est pertinent de 

se questionner sur la compensation entre les trois pôles de la conception tripolaire 

hiérarchisée du développement durable. 

La hiérarchisation dans la conception tripolaire de développement durable que nous avons 

retenue ne permet pas une compensation entre les trois pôles. Dans le cas des producteurs de 

la coopérative, la dimension socio-économique est plus importante que la dimension 

environnementale. L'apparition du code Commercialisation au premier rang et les 

associations des répondants que nous avons identifiés nous montrent que la plupart des 

acteurs, malgré leur volonté de protéger l'environnement, trouvent que la dimension socio­

économique est dominante, en d'autres termes, ils savent que la résolution des problèmes 

socio-économiques est primordiale pour la survie des producteurs. Cette représentation de la 

part des répondants nous permet de dire que l'équilibre entre les trois pôles du 

développement durable est très instable. Donc, une compensation au détriment de 

l'environnement pourrait s'effectuer dans le cas où les conditions socio-économiques des 

producteurs ne s'améliorent pas ou pire encore se détériorent. Comme nous l'avons vu dans 

le chapitre I, le rapport de Brundtland est bien conscient que la reprise de la croissance est 

essentielle parce que la pauvreté augmente intensifie les pressions qu'exercent les 

communautés sur l'environnement. 
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Cela dit, nous pouvons mettre en question la capacité de l'agriculture biologique à contribuer 

au développement durable du secteur agricole libanais parce qu'elle recréé le cercle vicieux 

suivant: la certification biologique améliore les conditions socio-économiques des 

producteurs du Sud tout en tenant compte de la dimension environnementale, mais, sans des 

conditions socio-économiques de départ favorable l'obtention de celle-ci est presque 

impossible. Nous voyons ici la recréation des relations inégales de pouvoir en faveur du Nord 

dont les conditions socio-économiques sont meilleures. En d'autres termes, le Nord prétend 

fournir au Sud un moyen qui lui permettra d'améliorer les conditions socio-économiques des 

producteurs, mais, paradoxalement, les règles du jeu qui sont imposées - coûts liées à la 

période de transition et à l'obtention de la certification et les tâches administratives - rendent 

ce moyen inaccessible pour les pays du Sud où les conditions socio-économiques ne sont pas 

favorables. 

Tout au long du mémoire, nous avons confronté l'agriculture biologique à la conception 

tripolaire hiérarchisée du développement durable. Nous trouvons cette conception en rupture 

avec la conception occidentale du développement infinie et nous avons investi gué sur le 

terrain si l'agriculture biologique rompt aussi avec ce dernier, et par conséquent, elle répond 

aux exigences de la conception tripolaire hiérarchisée du développement durable. Nous 

rappelons ici notre question de recherche principale et nos sous-questions: 

Question de recherche principale: La pratique de l'agriculture biologique au Liban 

contribue-t-elle au développement durable compris selon sa conception tripolaire 

hiérarchisée? 

Sous-question 1 : La pratique de l'agriculture biologique au Liban respecte-t-elle la 

dimension écologique du développement durable où l'environnement est envisagé 

comme une condition au développement? 

Sous-question 2 : La pratique de l'agriculture biologique au Liban respecte-t-elle les 

dimensions socio-économique du développement durable où l'économie est 

considérée comme un outil et le social comme condition, objectif et moyen? 
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Sous-question 3 : Pratiquement, au sein du secteur agricole libanais, l'agriculture 

biologique permet-elle une non-compensation entre les trois pôles du développement 

durable? 

Pour répondre aux trois sous-questions, nous rappelons qu'au niveau environnemental les 

acteurs de la Biocoop devront élargir leur perception de l'environnement pour englober des 

aspects comme le réchauffement climatique, la consommation de l'eau et de l'énergie, les 

effets environnementaux non liés à la production agricole et les effets à court et long terme de 

l'expansion de la surface agricole cultivée biologiquement. Au niveau socio-économique, les 

acteurs doivent ajouter des aspects comme le bien-être animal, l'égalité des gendres et la 

sécurité au travail. Cependant, comme nous l'avons vu la dimension socio-économique 

domine la dimension environnementale, par conséquent, il est nécessaire de rétablir 

l'équilibre entre ces deux avant de penser à répondre à tous les aspects environnementaux 

d'une agriculture durable. Ainsi, nous trouvons que l'agriculture biologique comporte dans 

les exigences qu'elles imposent des barrières à l'accès des produits agricoles des pays 

développés, et par conséquent, elle est incapable de rétablir l'équilibre entre les trois pôles du 

développement durable. Non plus, elle ne peut pas contribuer à rendre égalitaires les relations 

commerciales entre le Nord et le Sud, au contraire elle consacre cette inégalité dans les 

échanges commerciaux. 



CONCLUSION 

L'AGRlCULTURE BIOLOGIQUE ET LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT 

Dans cette recherche nous avons démontré que l'agriculture biologique, du point de vue 

pratique, ne contribue pas au développement durable (conception tripolaire hiérarchisée) du 

secteur agricole libanais. Nous avons identifié jusqu'à quel point les acteurs impliqués dans 

la transition au biologique au Liban vont prendre en considération tous les pôles de la 

conception tripolaire hiérarchisée du développement durable sans permettre une 

compensation entre ceux-ci. Tout d'abord, plusieurs aspects écologiques et socio­

économiques de l'agriculture biologique ne sont pas apparus dans le discours des répondants 

et, par conséquent, ils ne les prendront pas en considération dans la transition au biologique. 

En effet, les problèmes socio-économiques doivent être résolus parce que, dans le cas 

contraire, ils prendront toujours le premier rang en termes de priorité devant les aspects 

écologiques. Donc, si la certification biologique, dont l'objectif est d'améliorer le niveau de 

vie des producteurs du Sud, est marquée par une reconstruction des relations de pouvoir en 

faveur du Nord, il est tout a fait peltinent de se questionner sur l'application du concept du 

développement durable dans les pays en développement. Avant d'aborder ce questionnement 

qui constituera une ouverture potentielle à l'approche du développement des pays du Sud, 

nous allons rappeler le cheminement qui nous a incités à poser cette question. 

À la recherche d'une approche critique du développement des pays du Sud, nous avons 

retenu un concept de développement en rupture avec l'idée de la croissance économique 

infinie du concept de développement occidentale. Dans cette quête, nous nous sommes 

concentrés sur les problèmes que la généralisation au niveau de la planète de la croissance 

économique infinie a engendrés dans les pays du Sud. Ainsi, la conception tripolaire 

hiérarchisée du développement durable est en rupture avec l'idéologie de la croissance 

purement économique parce qu'elle prend en considération non seulement les aspects 

économiques du développement, mais aussi ses aspects sociaux et environnementaux. 
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De plus, elle ne permet pas une compensation entre les différents aspects. Nous trouvons que 

cette conceptualisation du développement peut éviter les erreurs et les problèmes de la 

croissance économique infinie dans les pays du Sud. Cette rupture a été expliquée tout au 

long du chap. 1 où nous avons dressé le cadre théorique au sein du quel nous voulons évaluer 

la contribution de l'agriculture biologique au développement durable des pays en 

développement. 

Dans le chap. 2, dans une perspective de développement durable, nous avons effectué une 

approche de l'agriculture biologique pour évaluer sa contribution au développement durable, 

en général, et à celui des pays du Sud en particu lier. Cette dernière théoriquement nous a 

semblé un outil efficace de développement durable, mais du point de vue de l'application 

pratique, nous avons identifié dans la littérature plusieurs lacunes. Du point de vue de 

l'environnement, malgré une performance écologique plus ou moins supérieure à celle de 

l'agriculture conventionnelle, nous avons identifié plusieurs aspects dont l'agriculture 

biologique doit tenir compte pour devenir plus respectueuse de l'environnement: l'émission 

de gaz à effet de serre, l'expansion des surfaces agricoles biologiques et les effets 

écologiques non liés à la production agricole. En ce qui concerne la dimension socio­

économique, nous avons trouvé plusieurs lacunes dans la contribution de l'agriculture 

biologique à l'amélioration des conditions socio-économiques des producteurs du Sud. Ces 

lacunes sont en relation avec un point de départ essentiel soit l'obtention de la certification 

qui est un grand défi pour les producteurs du Sud. Dans le cas où ils n'arriveront pas à le 

relever, il serait impossible pour eux de bénéficier des avantages socio-économiques ou des 

avantages écologiques. 

En nous basant sur ce cadre théorique, nous avons développé une méthodologie à deux 

niveaux: étude de cas et analyse de contenu thématique. L'observation-participante au sein 

de l'organisation gouvernementale Vision Mondiale et au sein de la Biocoop nous a permis 

de comprendre le contexte social dans lequel évoluent les acteurs que nous avons rencontrés. 

Ainsi, nous avons identifié plusieurs pistes d'analyse qui nous ont aidé à expliquer les 

représentations des acteurs qui ont été dégagées comme suite à l'analyse de leurs discours sur 

l'agriculture biologique. 
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Notre analyse nous a révélé quels sont les aspects environnementaux et les aspects socio­

économiques que les répondants évoquent ou omettent dans leurs discours. Ainsi, nous avons 

pu identifier si les répondants vont tenir compte de tous les aspects environnementaux et 

socio-économiques de l'agriculture biologique. Sur le plan environnemental, nous avons 

conclu que pour répondre aux exigences du développement durable, les répondants doivent 

élargir leur perception de la dimension environnementale de l'agriculture biologique. Ils 

doivent passer d'une vision d'urgence qui associe la dimension environnementale à 

l'utilisation des produits chimiques agricoles à une vision plus large de court et de long 

tenne. Les répondants ont une perception de la dimension socio-économique plus large que 

leur perception de la dimension environnementale, cependant, ils devraient inclure des 

aspects comme le bien-être animal et l'égalité entre les gendres. Pour expliquer ces 

représentations, nous nous sommes basé sur notre compréhension du contexte social des 

répondants. Dans le secteur agricole libanais aucune mesure n'est prise pour la lutte contre 

l'utilisation anarchique des produits chimiques et pour reméd ier à la non-rentabilité 

économique des entreprises agricoles. 

Cependant, ce sont des problèmes dont la résolution est urgente pour améliorer le niveau de 

vie des producteurs. Pour cela, il est nonnal de chercher des solutions immédiates à ces 

problèmes. Aussi, il est compréhensible que les répondants perçoivent uniquement dans 

l'agriculture biologique une solution à ces problèmes urgents. De plus, si les conditions 

socio-économiques continuent à se détériorer nous pouvons conclure qu'une compensation 

de la part des acteurs entre les différents pôles du développement durable pourrait devenir 

inévitable. À Cet effet, il est pertinent de revisiter la région du Sud du Liban dévastée, en été 

2006, par l'offensive Israélienne pour voir quelle est la situation des producteurs dans ces 

régions. Continuent-ils à effectuer la transition au biologique? 
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Pour Partant (1982 : 56), il est absurde de croire qu'on peut et qu'on doit aider les pays en 

voie développement à se développer. Il argue que « le pouvoir technique, politique et 

économique du monde occidental lui a pelmis d'imposer la notion de développement 

prédéterminé au niveau de la planète» et de cette manière l'occident à fausser les conditions 

et les possibilités d'évolution de toutes les sociétés. Pour lui, le développement durable ne se 

classe pas au dehors de cette idéologie. Ainsi, si un mouvement comme le mouvement 

biologique naît d'une volonté de répondre au développement durable des pays du Nord et des 

pays du Sud, contribue à reconstituer les rapports de force inégale Nord/Sud que serait-il des 

autres initiatives de développement entreprises, au nom du développement durable, par les 

gouvernements des pays développés en termes d'aide au développement et d'aide 

humanitaire? 
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APPENDICE A
 

GRll.LE DE COLLECTE DE DONNÉES POUR LES MONOGRAPHIES DE
 

COOPÉRATNES DE PRODUCTION
 

Agriculture Biologique comme outil de développement durable au Liban 

Note: Cette grille de collecte de donnée s'applique autant aux coopératives de production 

qu'à celles de la distribution et mutatis mutandis du réseau commercial. Les catégories 

proposées dans les ouvrages précédents ont été réorganisées en cinq catégories de façon à 

tenir compte des spécificités de l'agriculture biologique: 

1.	 Profil de l'entreprise et présentation des principaux acteurs 

2.	 Activité économique comme innovation (conditions d'émergence, contenu, 

processus et résultats) 

3.	 Organisation interne (relation de travail et organisation du travail) 

4.	 Insertion dans les réseaux externes 

5.	 Intégration des principes de l'agriculture biologique et insertion au sein du 

marché biologique 

6.	 Environnement 

7.	 Résultats et impacts 

8.	 Pistes d'avenir des entreprises par les acteurs eux-mêmes 
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1. PROFIL DE L'ENTREPRISE ET PRÉSENTATION DES PRINCIPAUX 
ACTEURS 

La consultation	 de documents (brochure publicitaire, rapport annuels, organigramme, 

convention de travail, autres études) et l'organisation de cette information permettra de 

dresser le portrait général de la coopérative. Ce portrait pourra être complété par la 

réalisation d'entrevues: 

1.1.	 Identification de l'entreprise 
Historique 
Nature de l'entreprise (Type ethnique? Type familial? Type 
anonyme? Reliée à un parti politique etc. ?) 
Type d'activité (production et produits, distribution et produits) 
Situation dans le marché et la concurrence 
Données économiques (états financiers, investissements, 
rentabilité) 
Description de la coopérative (bâtiments, équipements, technologie, 
capacité de production ou de distribution/vente, énergie, étapes de 
la production ou de la distribution) 
Part de la production dirigée vers le marché biologique 
Certification (sur activité totale ou partielle, nom de l'organisme) 

1.2.	 Gouvernance et gestion de la coopérative 
Identification des dirigeants, administrateurs ou gestionnaires 

1.3.	 Producteurs / travailleurs de la coopérative 
Nombre, évolution de l'emploi en rapport avec l'activité 
Statuts (membres et employés, employés seulement, etc.) 
Sous-traitance 

1.4.	 Représentation des producteurs / travailleurs 
Syndicat ou autre forme de représentation auprès de la direction 
Sécurité d'emplois (contrat d'achat: termes, durée, clauses, etc.) 

1.5.	 Insertion dans la communauté
 
Relation avec les réseaux familiaux
 
Position dans la communauté
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2.	 ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE COMME innovation (conditions d'émergence, contenu, 
processus et résultats) 

2.1.	 Histoire, émergence, création et origine de la coopérative 
Quelles sont les conditions (ou les facteurs) qui ont entraîné ou 
permis la création ou la fom1ation de la coopérative: 

Conditions économiques: situation préalable des travailleurs du
 
milieu, création d'emploi, conditions de travail préexistantes,
 
aide extérieure (gouvernement, ONG, autre coopérative,
 
syndicat local...)
 
Conditions sociales: leadership mobilisateur, « être maîtres chez
 
nous », pressions du milieu, positions des acteurs sociaux (les
 
pour et les contre) et des leaders du milieu (curé ou autre chef
 
spirituel, maire de la localité, « élites» locales), les principaux
 
arguments lors des discussions, les débats ...
 
Conditions environnementales: pollution, sécurité alimentaires,
 
certification,
 
Pourquoi une coopérative plutôt qu'une autre forme d'entreprise
 
et pourquoi l'agriculture biologique?
 

2.2.	 S'il y a eu des changements importants dans la situation des producteurs 
depuis la fondation, les quels?
 

- Les principaux changements:
 

Technologiques (agriculture bio) 
Organisationnels et relativement aux conditions de travail 

Répartition et coordination du travail 

Contrôle de qualité 

Implication des producteurs dans les décisions 

Santé et sécurité 

Statuts et rôles des producteurs 
Perceptions de leur participation à un mouvement 

Relations de travail: syndicalisation, négociation collective, conflit 
ou concertation ... 

Gestion économique et financière 
Rapports au milieu 
Réinvestissement dans la communauté 
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2.3 Conditions d'émergence ou origine de l'innovation (des changements) 

Facteurs engendrant le changement (faible productivité, problèmes
 
de financement, concurrence, changement de la demande)
 
Élément déclencheur (baisse du prix du produit sur le marché,
 
nouvelles contraintes environnementales, nouveau leader, retrait de
 
l'État, rôle de l'organisation au Nord)
 
Analyses et positions des acteurs sociaux du milieu de travail à
 
l'égard du changement (débats qui ont eu lieu)
 

2.4 Le processus de l'innovation (conception, modalités d'introduction et suivi de 
l'innovation) 

initiateur, processus de décision, conception de l'innovation 
Information des producteurs 
Introduction unilatérale ou conjointe 
Négociations, consu Itation, séance d'information 
Acceptation des changements et implication maximale des 
travailleurs en vue de la réalisation des changements ou résistance. 
Si résistance, nature du compromis. 
Suivi de l'innovation 

2.3.	 Évolution du changement 
Phases d'évolution du changement 
Comparaison du projet initial à ce qui est observé ponctuellement 
Durabilité (escomptée) du changement 



187 

3. organisation interne (relation de travail et organisation du travail) 

L'analyse de la convention collective (ou autre forme d'entente) ainsi que des observations 
prolongées du travail des producteurs permettent principalement d'obtenir les informations 
ci-dessous. Dans un second temps, des entrevues permettront de préciser certains points. 

3.1. Forme d'entreprise: coopérative ou autre 

3.2.	 Relations de travail et gestion des ressources humaines 
Rémunération 
Horaire de travail 
Bénéfices marginaux 
Statuts d'emploi 
Sous-traitance 
Sécurité d'emploi 
Droits de gérance et participation syndicale (ou autre) 
Évolution des relations de travail: conflictuelle, concertation, 
coopération. 

3.3.	 Organisation du travail 
Description du système de production ou de distribution 
Productivité, qualité et fiabilité 
Répartition du travail 
Modes de coordination des travailleurs et hiérarchie 
Qualification du travail 
Formation 
Conditions de travail 
Santé et sécurité 
Charges de travail 
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4. INSERTION DANS LES RÉSEAUX EXTERNES
 

4.1.	 Relations avec les autres entreprises locales (production ou distribution selon 
Je cas) 

4.2.	 Relations avec le réseau financier (banques, prêteurs, agences 
gouvernementales, coopérative centrale ou fédération) 

4.3.	 Relations avec les ONG 
4.4.	 Relations avec le milieu 
4.5.	 Relations avec les gouvernements (financement, autres formes de support ou 

de blocage) 

5.	 INTÉGRATION DES PRlNCIPES DE L'AGRlCULTURE BIOLOGIQUE ET 
INSERTION AU SEIN DU MARCHÉ BIOLOGIQUE 

5.1.	 Connaissance des principes de l'agriculture biologique de la direction, des 
employés et des producteurs 

5.2.	 Interprétation, perception, application concrète 

• Pratiques agricoles 
• Période de transition 
• Organisations de cel1ifications 
• Valeur ajoutée biologique 
• Maîtrise de la technique 

6.	 Environnement 

Rapport de la coopérative à l'environnement 
Rapport des producteurs avec l'environnement 
Principaux problèmes environnementaux 
Protection de l'environnement 
Promotion de la protection de l'environnement 
Mesures prises pour la protection de l'environnement 
Changements dans la perception environnementale au niveau des 
producteurs 
Changements au niveau de la protection de l'environnement 
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7. LES RÉSULTATS ET LES lMPACTS 

Impacts sur le produit, la qualité de vie et les conditions des 
producteurs 
Impacts sur la productivité de la coopérative 
Impacts dans la communauté 
Impacts sur les membres à titre individuel et sur leur famille 
Impacts sur l'association au niveau local 
Impacts sur l'environnement social, culturel, politique et 
économique 
Impact sur l'environnement 
Résultats concrets versus ceux qui étaient escomptés 
Évolution du changement 

Phases d'évolution du changement 

Comparaison du projet initial à ce qui est observé 
ponctuellement 

Durabilité (escomptée) du changement 

8. PISTES D'AVENIR DES ENTREPRISES PAR LES ACTEURS EUX-MÊMES 

Cette section a pour objectifs de mieux connaître quelles sont les visées de l'organisation, de 
ses dirigeants. Comment voient-ils se profiler leur avenir, leur développement. Quelles sont 
les contraintes, les opportunités. 

8.1. Contexte se dessinant favorable ou défavorable 
8.2. Réussites et menaces futures pour l'avenir de J'entreprise 
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